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PREAMBULE 

LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU SCOT 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays 
de Rennes ĲƚƣШƨŰШƓƖŸŢĲƣШƓŸũŔƣŔƕƨĲШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШ
qui est élaboré par les élus de ce territoire. 
Il est constitué ĬќƨŰШĲŰƚĲůĤũĲШĬĲШĬŸĦƨůĲŰƣƚШƕƨŔШŸŰƣШ
chacun une portée différente et complémentaire. 
 
Trois documents principaux constituent la base 
ĳĦƖŔƣĲШĬќƨŰШÉ9ŸÑШа 
¶ lĲШÂƖŸŢĲƣШĬќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШÉƣƖċƣĳŊŔƕƨĲШыÂ ÉьШƕƨŔШŉŔǂĲШ

les objectifs des politiques publiques. Il exprime la 
stratégie de développement du territoire à long 
terme (à un horizon de vingt ans) ; il explique cette 
stratégie qui permet de bien comprendre le SCoT 
dans son ensemble ; 
¶ lĲШ?ŸĦƨůĲŰƣШĬќ§ƖŔĲŰƣċƣŔŸŰШĲƣШĬќ§ĤŢĲĦƣŔŉƚШы?§§ь т 

qui comprend un Document d'Aménagement Arti-
sanal, Commercial et Logistique (DAACL) т et pré-
cise ũĲƚШƖĿŊũĲƚШĬќċƓƓũŔĦċƣŔŸŰШĬĲШĦĲШƓƖŸŢĲƣШƓŸũŔƣŔƕƨĲ ; 
¶ les annexes qui comprennent notamment le dia-
ŊŰŸƚƣŔĦШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШċŔŰƚŔШƕƨќƨŰШĳƣċƣШŔŰŔƣŔċũШĬĲШũќĲŰƻŔр
ronnement. 

 
Le présent document constitue le diagnostic du ter-
ritoire. 
 
Approuvé en 2015, le précédent SCoT du Pays de 
Rennes avait pour ŸĤŢĲĦƣŔŉШũċШůŔƚĲШĲŰШƒƨƻƖĲШĬƨШƓƖŸŢĲƣШ
de ville archipel articulé sur quelques principes 
ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬĳƣĲƖůŔŰċŰƣƚ : 
¶ lќċƖůċƣƨƖĲ territoriale ; 
¶ la trame verte et bleue ; 
¶ un développement assumé, soutenable et sobre ; 
¶ un Pays attractif et dynamique. 

Sans remettre en cause les fondements de ce projet, 
des évolutions majeures invitent les élus à procéder 
à une révision du SCoT : 
¶ la nécessaire réduction de la consommation fon-

cière pour atteindre les objectifs zéro artificialisa-
tion nette (ZAN) suivant une trajectoire fixée par le 
SRADDET, ĬќŔĦŔШěШΞΜΡΜШыŸĤũŔŊċƣŔŸŰШŔƚƚƨĲШĬĲШũċШũŸŔШ
Climat et Résilience) ; 
¶ la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

(GES) définie dans le cadre de la Stratégie Natio-
nale Bas Carbone (avec un objectif de moins 55 % 
à l'horizon 2030) ; 
¶ lќċĬċƓƣċƣŔŸŰ au changement climatique accéléré 

par les crises climatiques récentes et notamment 
les sécheresses de 2022 et 2023 en Bretagne. 

 
Face à ces impératifs, le projet de SCoT nécessite un 
changement de paradigme dans la manière de con-
cevoir la planification du Pays de RennesЮШxќƨƖŊĲŰĦĲШ
face à ces trois éléments invite à repenser le projet 
ĬĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШěШũќċƨŰĲШĬĲШĦĲƚШŰŸƨƻĲċƨǂШĲŰŢĲƨǂШĲŰШĲŰр
gageant et en anticipant les transitions environne-
mentales, démographiques, sociales et écono-
miques. 
 
Le diagnostic du territoire est structuré en quatre 
chapitres distincts pour bien identifier par thème les 
atouts et les faiblesses du Pays de Rennes. 
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1. LE PAYS DE RENNES, CONTEXTE GEO-
GRAPHIQUE ET NOUVEAUX DEFIS 

1.1 Présentation du Pays de 
Rennes 

LE TERRITOIRE DU SCOT 
Le Pays de Rennes est un syndicat mixte créé en 
2003, qui couvre un territoire de 1 394 km². 
Le territoire est centré autour de la ville de Rennes et 
regroupe 76 communes réparties au sein de quatre 
EPCI : Liffré-Cormier Communauté, Pays de Châ-
teaugiron Communauté, la Communauté de Com-
munes éċũШĬќfũũĲ-Aubigné et Rennes Métropole. 
 
Avec plus de 560 000 habitants en 2021, la popula-
tion du Pays de Rennes représente 73 % de la popu-
ũċƣŔŸŰШĬĲШũќċŔƖĲШĬќċƣƣƖċĦƣŔŸŰШƖĲŰŰċŔƚĲЮШLes quatre in-
tercommunalités qui le composent travaillent en sy-
nergie pour coordonner les politiques locales et ré-
ƓŸŰĬƖĲШċƨǂШĲŰŢĲƨǂШĬќƨŰШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШěШũċШŉŸŔƚШƨƖĤċŔŰШĲƣШƖƨр
ral, marqué par un riche héritage historique et paysa-
ger et une forte attractivité démographique et écono-
mique. 
 
La loi NOTRe du 7 août 2015 a porté sur une nouvelle 
organisation territoriale en proposant un redécou-
page des EPCI. Dans le nord-est du département 
ĬќfũũĲ-et-Vilaine, le territoire de Liffré-Cormier Com-
ůƨŰċƨƣĳШċШƻƨШƚŸŰШƓĳƖŔůĿƣƖĲШƚќĳƣĲŰĬƖĲШěШƕƨċƣƖĲШŰŸƨр
velles communes : Gosné, Livré-sur-Changeon, Mé-
zières-sur-Couesnon et Saint-Aubin-du-Cormier. De 
fait, ces communes ont intégré le périmètre du Pays 
de Rennes.  
Le Pays de Rennes compte, depuis, 76 communes 
ĲŰШƖċŔƚŸŰШĬĲШũќċƖƖŔƻĳĲШĬĲШĦĲƚШΠШŰŸƨƻĲũũĲƚШĦŸůůƨŰĲƚШ
mais aussi de la fusion des communes de Château-
giron, Ossé et Saint-Aubin-du-Pavail pour créer la 
commune nouvelle de Châteaugiron, de celle des 
communes de Piré-sur-Seiche et de Chancé au 1er 

janvier 2019 pour créer la commune nouvelle de 
Piré-Chancé, et du départ de la commune de Ro-
mazy.1 

xќ fÅEШ?ќ ÑÑÅ 9Ñf§ Ш?EШLA VILLE DE RENNES 
Le Pays de Rennes ŔŰƣĿŊƖĲШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲШƚŸŰШƣĲƖƖŔр
toire dans celui, plus vaste, ĬĲШũќċŔƖĲШĬќċƣƣƖċĦƣŔŸŰШĬĲШ
la ville de Rennes (AAV2). Avec une superficie de 3 
800 hectares, celle-ci couvre plus de la moitié du dé-
partement. Avec ses 771 000 habitants, elle ac-
cueille 70 % de la population et 72 % des emplois du 
département, et 22 % de la population de la Région 
Bretagne. Elle est le territoire le plus dynamique de 
Bretagne tant en croissance ĬĲШũќĲůƓũŸŔШƕƨќĲŰШĦƖŸŔƚр
sance de population (+1,5 ӖШĬċŰƚШũќ é, +0,5 % en 
Bretagne, +0,4 % en Ille-et-Vilaine). 
 
CќĲƚƣШũċШΝΜe plus grande aire ĬќċƣƣƖċĦƣŔon des villes 
(AAV) en France. La majeure partie de la population 
est ĦŸŰĦĲŰƣƖĳĲШƚƨƖШũĲШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲ (les cinq 
communes de Rennes, Saint-Jacques-de-la-Lande, 
Chantepie, Saint-Grégoire et Cesson-Sévigné) et sa 
périphérie immédiate. 1/3 de la population habite le 
ĦƒƨƖШĬĲ métropole et les 3/4 habitent le Pays de 
Rennes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
1 DѢun point de vue méthodologique, les données statistiques pré-
sentées dans ce document sont à périmètre constant, celui des 
76 communes du Pays de Rennes actuel. 
2 ?ĳŉŔŰŔĲЮƓċƖЮũѢfŰƚĲĲеЮũѢċŔƖĲЮĬѢċƣƣƖċĦƣŔŸŰЮĬѢƨŰĲЮƻŔũũĲЮĲƚƣЮƨŰЮĲŰƚĲůĤũĲ 
ĬĲЮĦŸůůƨŰĲƚеЮ ĬѢƨŰЮƚĲƨũЮ ƣĲŰċŰƣ et sans enclave, qui définit 

ũѢĳƣĲŰĬƨĲЮĬĲ ũѢŔŰŉũƨĲŰĦĲЮĬѢƨŰЮƓŻũĲЮĬĲЮƓŸƓƨũċƣŔŸŰЮĲƣ ĬѢĲůƓũŸŔЮƚƨƖЮ
les communes environnantes, cette influence étant mesurée par 
ũѢŔŰƣĲŰƚŔƣĳЮĬĲƚЮĬĳƓũċĦĲůĲŰƣƚЮĬŸůŔĦŔũĲ - travail. 
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> LE PAYS DE RENNES  

76 communes  1 385 km² 

4 EPCI 
20 % de la superficie, la moitié de la population  

du département d'Ille-et-Vilaine 

561 359 habitants en 2021 286 000 logements en 2021 

156,5 hectares de surfaces urbanisés  
en moyenne par an (2011-2021) 

384 habitants au km² 

 
 

Source : Données Insee 2021-Traitement Audiar 

  



  

Octobre 2025  Diagnostic de territoire - SCoT du Pays de Rennes - Arrêté | 7 

1.2 Un positionnement géo-
graphique favorable  
ÂŸƚŔƣŔŸŰŰĳШċƨШĦƒƨƖШĬĲШũċШ7ƖĲƣċŊŰĲШőŔƚƣŸƖŔƕƨĲЯШle 
Pays de Rennes ĦŸŰƚƣŔƣƨĲШƨŰШŰƒƨĬШĬĲШĦŸůůƨŰŔр
cation essentiel entre les régions de l'ouest et le 
reste du territoire national. Sa situation géogra-
phique privilégiée, à équidistance entre la Manche 
avec Saint-Malo et le Mont-Saint-Michel d'une 
part, et l'océan Atlantique via Vannes et Nantes 
d'autre part, lui confère une position centrale dans 
les échanges régionaux. 
 
Le Pays de Rennes s'impose comme un carrefour 
multimodal de premier ordre. Sur le plan routier, il 
se trouve au croisement d'axes autoroutiers ma-
jeurs comme l'A84 vers Caen et Rouen, l'A81 en di-
rection du Mans et Paris, ainsi que les N137 et N12 
desservant Nantes et Brest. Le réseau ferroviaire, 
articulé autour de la gare TGV de Rennes, permet 
des liaisons rapides avec Paris en seulement 
1h30, Nantes en 1h et Brest en 2h. L'aéroport 
Rennes-Bretagne complète cette offre de trans-
port avec des connexions vers plusieurs métro-
poles européennes. 
 
Sur le plan économique, le Pays de Rennes s'af-
firme comme un pôle d'innovation majeur, parti-
culièrement dans les domaines des technologies 
numériques à travers le pôle Images & Réseaux et 
le Poool (communauté ĬĲШũќŔŰŰŸƻċƣŔŸŰШĲƣШĬĲШũќĲŰр
trepreneuriat), de l'industrie automobile avec 
l'usine Stellantis, et de l'agroalimentaire, secteur 
clé de la Bretagne ainsi que dans le secteur de la 
défense. Le Pays de Rennes bénéficie également 
d'un rayonnement académique important grâce à 
ses 78 000 étudiants et plusieurs grandes écoles. 

1.3 Un espace de coopération 
élargie  
Déjà inscrite dans le SCoT de 2015, la volonté de 
coopération entre les quatre EPCI du Pays ƚќĳƣĲŰĬШ
désormais au-delà du périmètre du SCoT. Elle 
ƚќĲƚƣШ ŉŸƖůĲũũĲůĲŰƣШ ĦŸŰĦƖĳƣŔƚĳĲШ ƓċƖШ ũċШ ĦƖĳċƣŔŸŰШ
ĬќƨŰШĦŸŰƣƖċƣШĬĲШĦŸŸƓĳƖċƣŔŸŰЮШLancé en 2017 et 
consolidé à partir de 2022, le contrat de coopéra-
tion est une initiative collaborative réunissant 16 
intercommunalités (ƚŸŔƣШƓƖĿƚШĬќƨŰ ůŔũũŔŸŰШĬќőċĤŔр
ƣċŰƣƚьЮШÂŸƖƣĳШƓċƖШÅĲŰŰĲƚШ~ĳƣƖŸƓŸũĲШĲƣШũќFƣċƣЯШċƻĲĦШ
le soutien de la Région Bretagne et du Départe-
ůĲŰƣШĬќfũũĲ-et-Vilaine, il vise à renforcer les syner-
ŊŔĲƚШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũĲƚШċƨƣŸƨƖШĬќĲŰŢĲƨǂШĦŸůůƨŰƚЮ 
 
Fondé sur des principes de complémentarité, de 
subsidiarité et de co-construction, il encourage 
une approche partenariale où chaque territoire 
peut proposer et piloter des projets. SќċƓƓƨǃċŰƣШ
sur des ressources locales et nationales, le con-
trat structure son action autour de quatre axes 
prioritaires : les mobilités (covoiturage, zone à 
faibles émissions), les transitions écologiques (fi-
lières biogaz, bois-ĳŰĲƖŊŔĲЯШ ŊĲƚƣŔŸŰШ ĬĲШ ũќĲċƨьЯШ
ũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĲƣШũĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĳĦŸŰŸůŔƕƨĲШ
(prospective logistique, espaces de coworking), et 
le tourisme (parcours fluvestres, mobilités du-
rables). 
 
Ce contrat incarne une nouvelle forme de gouver-
nance territoriale, fondée sur la mutualisation des 
ůŸǃĲŰƚШĲƣШũќċĦƣŔŸŰШĦŸŰĦĲƖƣĳĲЮ 
 

 
  



 

8 | Diagnostic de territoire - SCoT du Pays de Rennes т Arrêté  Octobre 2025 

 
Lecture жЮxѢċŔƖĲЮĬѢċƣƣƖċĦƣŔŸŰЮĬĲЮũċЮƻŔũũĲЮĬĲЮÅĲŰŰĲƚЮё é-représentée 
ƓċƖЮƨŰЮƣƖċŔƣЮŰŸŔƖЮƚƨƖЮũċЮĦċƖƣĲђЮĦŸƨƻƖĲЮũѢŔŰƣĳŊƖċũŔƣĳЮĬƨЮPays de Rennes 

et en grande partie les deux SCoT voisins de Brocéliande et des 
Vallons de Vilaine, au sud du département. 
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1.4 Les défis du Pays de 
Rennes 

LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU SCOT 
Les élus du territoire ont souhaité revisiter la straté-
ŊŔĲШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬĳŉŔŰŔĲШĬċŰƚШũĲ SCoT approuvé 
en 2015, sans remettre en cause les principes fon-
dateurs ĬĲШũќċƖůċƣƨƖĲШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũĲШĲƣШũќċƖůċƣƨƖĲШƓċǃр
sagère.  
Pour cela, une révision du SCoT est nécessaire pour 
définir de nouvelles orientations et répondre aux 
nouveaux défis climatiques et sociaux.  
 
Le dérèglement climatique impose une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans les 
quatre secteurs clés que sont les transports, le loge-
ůĲŰƣЯШũќĳĦŸŰŸůŔĲШĲƣШũќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲЮШxĲƚШƣƖċŰƚƓŸƖƣƚЯШ
premier émetteur de GES, sont marqués par le trafic 
de transit lié à la position stratégique de Rennes, 
ainsi que par les déplacements domicile-travail. Le 
SCoT révisé vise à optimiser les transports publics et 
la logistique ěШũќĳĦőĲũũĲШĬƨШĤċƚƚŔŰШĬĲШůŸĤŔũŔƣĳЮ xќċŊƖŔр
culture, deuxième secteur émetteur, doit évoluer 
vers des pratiques préservant les sols et les milieux, 
renforçant ainsi le stockage de carbone et amélio-
rant la gestion ĬĲШũќeau. 
Le dérèglement climatique impose aussi une adap-
tation des territoires. Les épisodes climatiques ex-
trêmes (canicules, sécheresses, tempêtes et inon-
ĬċƣŔŸŰƚьШƚќŔŰƣĲŰƚŔŉŔĲŰƣЯШůĲŰċĩċŰƣШũċШƕƨċũŔƣĳШĬĲШũќċŔƖЯШ
les infrastructures, ũĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨ et les activités 
humaines. Par ailleurs, la dépendance énergétique 
de la Bretagne nécessite un développement accru 
des énergies renouvelables, tout en protégeant la 
biodiversité et les paysages. 
 
La perte de biodiversité se manifeste par la fragmen-
tation des écosystèmesЯШũќċƓƓċƨƻƖŔƚƚĲůĲŰƣШĬƨШĤŸр
cage et la dégradation des milieux aquatiques. Le 
SCoT promeut la restauration des espaces naturels, 
la replantation de haies et une agriculture plus res-
ƓĲĦƣƨĲƨƚĲШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣЮШxċШƕƨċũŔƣĳШĬĲШũќĲċƨЯШ
altérée par la régression des zones humides et des 
ĦŸƨƖƚШĬќĲċƨЯШĬŸŔƣШĶƣƖĲШċůĳũŔŸƖĳĲШƻŔċШƨŰĲШŊĲƚƣŔŸŰШĬƨр
rable des ressources. 
 
Les ressources limitées, comme les sols agricoles et 
ũќĲċƨЯШƚŸŰƣШƚŸƨůŔƚĲƚШěШĬĲƚШƓƖĲƚƚŔŸŰƚШĦƖŸŔƚƚċŰƣĲƚЮШxĲШ
changement climatique affecte les rendements agri-
coles, tandis que la croissance démographique 

accroît la demande en eau potable. La raréfaction 
des matières premières, notamment pour la cons-
truction, exige le développement de filières locales 
pour soutenir ũќĳĦŸ-construction et le développe-
ment de ũќĳĦŸŰŸůŔĲШĦŔƖĦƨũċŔƖĲ. 
 
Sur le plan démographique et social, le Pays de 
Rennes doit faire face à une croissance soutenue et 
à un vieillissement de la population, nécessitant des 
logements adaptés, des services de santé et une ré-
ponse aux inégalités sociales. Les transitions écolo-
ŊŔƕƨĲƚШ ĲǂċĦĲƖĤĲŰƣШ ĦĲƚШ ŔŰĳŊċũŔƣĳƚЯШ ƕƨќĲũũĲƚШ ƚŸŔĲŰƣШ
liéeƚШċƨШŰŔƻĲċƨШĬĲШƻŔĲЯШěШũќĲǂƓŸƚŔƣŔŸŰШċƨǂШƖŔƚƕƨĲƚШŸƨШěШ
ũќċĦĦĿƚШċƨǂШƚŸũƨƣŔŸŰƚШĬƨƖċĤũĲƚЮШxċШƓƖĳĦċƖŔƣĳШĳŰĲƖŊĳр
tique touche particulièrement Rennes et les zones 
périphériques, où les coûts énergétiques des loge-
ments peu performants et des déplacements pèsent 
sur les ménages. 

TROIS ENJEUX POUR LE SCOT  

Le ZAN, une opportunité pour conforter durable-
ment le projet de ville archipel  
Le concept de ville archipel déployé depuis plusieurs 
décennies dans le cadre des schémas de planifica-
tion successifs du Pays de Rennes (schéma direc-
teur et SCoT) vise à organiser l'urbanisation et le dé-
veloppement urbain en préservant entre les com-
munes des coupures naturelles composées d'es-
pace agro-naturels (cf. schéma ci-contre). 
Ce concept qui a permis un développement maîtrisé 
ĬĲШũќƨƖĤċŰŔƚċƣŔŸŰШdans un contexte de fort accroisse-
ment démographique et économique est aujourd'hui 
directement challengé par ũќŸĤŢĲĦƣŔŉШĬĲШzéro artificia-
lisation nette d'ici 2050 (ZAN). 
 
Cette ambition oblige à une révision des possibilités 
de développement et de consommation des es-
paces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) des 
communes. Dès lors l'ensemble des prescriptions 
du SCoT de 2015 et plus particulièrement les poten-
tiels urbanisables définis dans le ?ŸĦƨůĲŰƣШĬќ§ƖŔĲŰр
ƣċƣŔŸŰШĲƣШĬќ§ĤŢĲĦƣŔŉƚШыDOO) sont à revoir. Mais l'ob-
jectif ZAN ne va pas à l'encontre du projet de ville ar-
chipel. Au contraire, il permet de préserver durable-
ment les principales coupures d'urbanisation et 
ceintures vertes. 
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> PRINCIPES DE LA VILLE ARCHIPEL ET NOUVEAUX DEFIS 
 

 
Source : Audiar 
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Le Pays de Rennes face au défi du changement 
climatique  
Le second défi majeur que devra relever le Pays de 
Rennes est celui du changement climatique. L'im-
pact que ce changement pourrait avoir sur les pay-
sages urbains et agro-naturels réorientera très forte-
ment le projet de planification. Des tensions sur les 
ressources, principalement la ressource en eau, 
sont à prévoir. 
En ville, il s'agit de faire face aux effets liés à ce chan-
gement, notamment les effets sur la santé humaine 
des canicules ŸƨШũќŔůƓċĦƣШĬĲƚШŔŰŸŰĬċƣŔŸŰƚ. L'alter-
nance ville-campagne prônée par la ville archipel, 
est un atout pour faire face à ce défi, avec une nature 
proche et accessible ƚƨƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲ. 
En campagne, le changement climatique pourrait 
avoir un effet majeur sur l'agriculture et notamment 
sur le système bocager en placeЮШxќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШƻċШĬĲр
voir faire face à une transformation profonde et du-
rable liée ěШũќċƨŊůĲŰƣċƣŔŸŰШĬĲШũċШƣĲůƓĳƖċƣƨƖĲШĲƣШĬĲШũċШ
fréquence des sécheresses. Ces changements cli-
matiques pourraient impacter le système polycul-
ture-élevage dominant et toute la filière agricole du 
ũċŔƣЯШ ŢƨƚƕƨќěШ ũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲШ ċŊƖŸċũŔůĲŰƣċŔƖĲЮШ ?ċŰƚШ ũĲШ
ůĶůĲШƣĲůƓƚЯШũќagriculture doit également répondre 
ěШũќŸĤŢĲĦƣŔŉШĬĲШƖĳĬƨĦƣŔŸŰШĬĲШũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШƓƖŸĬƨŔƣƚШ
phytosanitaires et intrants chimiques, afin de restau-
ƖĲƖШũќĳƣċƣШĬĲƚШůŔũŔĲƨǂШыĦŸƨƖƚШĬќĲċƨЯШƚŸũЯШċŔƖьШĲƣШĬĲШƓƖĳр
server les espèces.  

Les enjeux de la transition énergétique  
La réduction des Gaz à Effet de Serre (GES) déployée 
notamment dans le cadre de la SNBC (stratégie na-
tionale bas carbone) implique une mutation pro-
fonde des modes de vie et de consommation. Même 
si cela sort en partie du champ du SCoT, de nom-
breuses interactions existent entre les objectifs de la 
planification territoriale et ceux des politiques éner-
gétiques. Le constat ěШũќőĲƨƖĲШċĦƣƨĲũũĲШŰќĲƚƣШƓċƚШƓŸр
sitif. On observe une légère augmentation des con-
sommations et émissions de gaz à effet de serre de-
ƓƨŔƚШƨŰĲШĬŔǍċŔŰĲШĬќċŰŰĳĲƚШ(de 2010 à 2019) avec une 
production de 2,7 millions de Teq/CO2 émis en 2019. 
La production énergétique pour couvrir les besoins 
locaux ĲƣШũċШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќĳŰĲƖŊŔĲƚШƖĲŰŸƨƻĲũċĤũĲƚШĲƚƣШ
ċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШũċƖŊĲůĲŰƣШŔŰƚƨŉŉŔƚċŰƣĲЮ 
Les limites planétaires 
La question de la ressource et de la sobriété est 
aussi un enjeu majeur. 
Le concept de Donut (ci-après) ĳũċĤŸƖĳШƓċƖШũќĳĦŸŰŸр
miste Kate Raworth illustre les difficultés qui existent 
à concilier le besoin de partager une ressource pour 
assurer le bien-être des habitants (plancher social) 
ĲƣШĦĲũƨŔШĬĲШŰĲШƓċƚШĬĳƓċƚƚĲƖШũĲƚШĦċƓċĦŔƣĳƚШƕƨќŸŉŉƖĲШ
notre planète (plancher environnemental). 
La question de la ressource en eau, de la consom-
mation foncière, de la qualité des sols et des extrac-
tions de matériaux de construction concerne plus 
particulièrement le SCoT du Pays de Rennes.
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> LES LIMITES PLANETAIRES 

 
Source : Kate Raworth. 

 

Lecture жЮxĲЮĦŸŰĦĲƓƣЮĬƨЮ?ŸŰƨƣеЮŸƨЮĳĦŸŰŸůŔĲЮĬƨЮ?ŸŰƨƣеЮĳũċĤŸƖĳЮƓċƖЮũѢĳĦŸŰŸůŔƚƣĲЮuċƣĲЮÅċƽŸƖƣőеЮŸŉŉƖĲЮƨŰĲЮƻŔƚŔŸŰЮŰŸƻċƣƖŔĦĲЮƓŸƨƖЮĦŸŰĦŔũŔĲƖ 
le bien-être humain et les limites écologiques. Il repose sur deux frontières essentielles à ne pas franchir pour garantir une prospérité 
durable. 
La frontière intérieure, ou plancher social, représente les besoins fondamentaux que toute société doit satisfaire : accès à ũѢċũŔůĲŰƣċƣŔŸŰеЮ
ěЮũѢĲċƨЮƓŸƣċĤũĲеЮěЮũċЮƚċŰƣĳеЮěЮũѢĳĬƨĦċƣŔŸŰеЮċƨЮũŸŊĲůĲŰƣЮĲƣЮěЮũѢĳŰĲƖŊŔĲдЮ[ƖċŰĦőŔƖЮĦĲƣƣĲЮũŔůŔƣĲЮƻĲƖƚЮũĲЮĤċƚЮƚŔŊŰŔŉŔĲЮlaisser une partie de la popu-
ũċƣŔŸŰЮĬċŰƚЮũċЮƓƖĳĦċƖŔƣĳеЮċƻĲĦЮĬĲƚЮƓƖŔƻċƣŔŸŰƚЮŔŰċĦĦĲƓƣċĤũĲƚдЮxѢŸĤŢĲĦƣŔŉЮĲƚƣЮĬŸŰĦЮĬѢċƚƚƨƖĲƖЮěЮĦőċĦƨŰЮƨŰĲЮƻŔĲЮĬŔŊŰĲеЮƚċŰƚЮĲǂĦũƨsion. 
xċЮŉƖŸŰƣŔĿƖĲЮĲǂƣĳƖŔĲƨƖĲеЮŸƨЮƓũċŉŸŰĬЮĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũеЮŔŰĦċƖŰĲЮũĲƚЮũŔůŔƣĲƚЮƓũċŰĳƣċŔƖĲƚЮƕƨĲЮũѢőƨůċŰŔƣĳЮŰĲЮĬŸŔƣЮƓċƚЮĬĳƓċƚƚĲƖЮƚŸƨƚ peine de 
déclencher des crises écologiques irréversibles : réchauffement climatique, effondrement de la biodiversité, etc. Dépasser cette limite, 
ĦѢĲƚƣЮĦŸůƓƖŸůĲƣƣƖĲЮũĲƚЮĳƕƨŔũŔĤƖĲƚЮŰċƣƨƖĲũƚЮƕƨŔЮƖĲŰĬĲŰƣЮũċЮƻŔĲЮƓŸƚƚŔĤũĲЮƚƨƖЮÑĲƖƖĲд 
EŰƣƖĲЮĦĲƚЮĬĲƨǂЮĦĲƖĦũĲƚЮƚĲЮƣƖŸƨƻĲЮũѢĲƚƓċĦĲЮŔĬĳċũЮĬƨЮ?ŸŰƨƣеЮŸƮЮũĲƚЮƚŸĦŔĳƣĳƚЮƓċƖƻŔĲŰŰĲŰƣЮěЮƖĳƓŸŰĬƖĲЮċƨǂЮĤĲƚŸŔŰƚЮĬĲЮƣŸƨƚЮƚċŰƚЮƚƨƖexploiter 
les ressources naturelles. 
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2. POPULATION ET MODES DE VIE 

2.1 Une démographie dyna-
mique, un défi pour le Pays  de 
Rennes 

LA POPULATION DU PAYS DE RENNES 
La population du Pays de Rennes comptait 561 359 
habitants en 2021. Elle est en progression cons-
tante, portée par un dynamisme (+1,2 % par an entre 
ΞΜΝΡШĲƣШΞΜΞΝьШƕƨŔШƓƖŸŉŔƣĲШěШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲШũќċŔƖĲШĬќċƣр
traction (+1 % par an). 
 
La population du Pays de Rennes est globalement 
jeune mais elle ŰќĳĦőċƓƓĲШƓċƚШċƨШƻŔĲŔũũŔƚƚĲůĲŰƣШŊĳр
néralisé de la population française. En 2020, le Pays 
de Rennes compte 72 personnes de plus de 65 ans 
pour 100 jeunes de moins de 20 ans.  
 
Le dynamisme démographique du Pays de Rennes 
ƚќŔŰƚĦƖŔƣШĬċŰƚШƨŰĲШƣĲŰĬċŰĦĲШĬƨƖċĤũĲЯ conjonction de 
la jeunesse de sa population, du phénomène de mé-
ƣƖŸƓŸũŔƚċƣŔŸŰШĲƣШĬќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШĬĲƚШƖĳŊŔŸŰƚШĬĲШũќŸƨĲƚƣ. 
Entre 2015 et 2021, la population du Pays de Rennes 
continue de croître à un rythme soutenu (+1.2 % par 
an). Son évolution démographique est plus de 4 fois 
supérieure à celle de la France métropolitaine 
(+ 0,3 %/an), et plus de 2 fois supérieure à celle de la 
Région (+ 0,5 %/an).  
 
Au sein de la Bretagne, ũќĲƚƣШconnaît une croissance 
plus forte que ũќŸƨĲƚƣ, et de fortes disparités existent 
entre les territoires ruraux du centre et les régions cô-
ƣŔĿƖĲƚЮШÉĲƨũĲШƻŔũũĲШŔůƓŸƖƣċŰƣĲШĬĲШũќŔŰƣĳƖŔĲƨƖЯШÅĲŰŰĲƚШĲƣШ
son Pays irriguent un territoire de proximité qui 
ĦŸƨƻƖĲШƨŰĲШŊƖċŰĬĲШƓċƖƣŔĲШĬĲШũќfũũĲ-et-Vilaine. 

 

 
 

561 000 habitants  
en 2021 

740 000 habitants 
en 2050 

51 % 
de la population bretillienne 

73 % 
de la population de l'Aire  

Ĭќ ƣƣƖċĦƣŔŸŰШĬĲШũċШéŔũũĲШы éь 

 

 

 
 

262 000 ménages 
en 2021 

42 % de personnes seules  
(39 % en Bretagne) 

24 % de couples sans enfant  
(28 % en Bretagne) 

23 % de couples avec enfant(s)  
(23 % en Bretagne) 

8 % de familles monoparentales  
(8 % en Bretagne) 

3 % Ĭќautres  
dont colocations (2 % en Bretagne)  

2,09 personnes 
par ménage 

Source : INSEE, Recensement de la population 
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DYNAMIQUES ET MUTATIONS, UNE CROIS-
SANCE PORTEE POUR MOITIE PAR LE SOLDE 
NATUREL 
Au sein du Pays de Rennes, Rennes Métropole a ga-
gné en moyenne plus de 4 800 habitants par an entre 
2015 et 2021, avec une croissance en léger retrait 
sur la période la plus récente, mais qui reste impor-
tante (+ 1,1 % entre 2015 et 2021, + 1,3 % entre 2009 
et 2015). Hors Rennes Métropole, les 3 autres EPCI 
du Pays de Rennes présentent les taux de croissance 
démographique les plus élevés de Bretagne entre 
2015 et 2021 : + 1,6 % pour les Communautés de 
9ŸůůƨŰĲƚШĬƨШéċũШĬќfũũĲ-Aubigné et du Pays de Châ-
teaugiron Communauté et + 1,5 % pour Liffré-Cor-
mier Communauté. Ces taux sont proches de ceux 
déjà observés sur ces territoires entre 2009 et 2015. 
 
> EVOLUTION DE LA TAILLE MOYENNE DES MENAGES 

 
Source : INSEE т RP / Traitement Audiar 

 
ӂШFé§xÖÑf§ Ш?EШx ШÂ§ÂÖx Ñf§ Ш?  ÉШxќ fÅEШ?ќ ÑÑÅ 9р
TION DE RENNES ENTRE 2015 ET 2021 

Lecture : Avec une croissance de +1,2 % par an entre 2015 et 
2021, le territoire du SCoT a concentré plus de 80 % des gains de 
ƓŸƓƨũċƣŔŸŰЮĬĲЮũѢċŔƖĲЮĬѢċƣƣƖċĦƣŔŸŰЮƖĲŰŰċŔƚĲд 9ѢĲƚƣЮũĲЮÉ9ŸÑЮċǃċŰƣЮĲŰц
registré la plus forte croissance démographique sur la période en 
Bretagne. 
 

Source : INSEE, Recensements de la population / Traitement Audiar 

> EVOLUTION DES TAUX ANNUELS DES SOLDES NATUREL 
ET MIGRATOIRE  

 
Lecture жЮ.ЮũѢŔŰƚƣċƖЮĬĲЮũѢċŔƖĲЮĬѢċƣƣƖċĦƣŔŸŰЮƖĲŰŰċŔƚĲеЮũċЮĦƖŸŔƚƚċŰĦĲЮĬƨЮ
Pays de Rennes est tirée autant par son solde naturel que par son 
ƚŸũĬĲЮůŔŊƖċƣŸŔƖĲЮĲŰƣƖĲЮΥΣΤΨЮĲƣЮΥΣΥΤдЮ9ѢĳƣċŔƣЮĳŊċũĲůĲŰƣЮĬĳŢěЮũĲЮĦċƚЮ
ĲŰƣƖĲЮΥΣΣάЮĲƣЮΥΣΤΨдЮxѢċĦĦƨĲŔũЮĬĲЮƓŸƓƨũċƣŔŸŰЮĦŸŰĦĲƖŰĲЮĬŸŰĦЮƓŸƨƖЮ
moitié la croissance de la population habitant déjà le territoire. 
 

Source : INSEE, Recensements de la population, état-civil / Traitement Au-
diar 
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> REPARTITION ET EVOLUTION DE LA POPULATION DU PAYS DE RENNES 
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UN SCENARIO DEMOGRAPHIQUE POUR 
CONSTRUIRE UN PROJET DE TERRITOIRE 
Selon le scénario retenu pour construire le projet de 
SCoT, la population du Pays de Rennes pourrait at-
teindre plus de 740 000 habitants à horizon 2050 
(soit une hausse de population de plus de 30 % par 
rapport à celle de 2021).  
Le scénario retenu pour le SCoT est celui de « Bre-
tagne, TĲƖƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũШĲƣШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣ »3 pro-
ƓŸƚĳШƓċƖШũќfŰƚĲĲШĲƣШũĲƚШċŊĲŰĦĲƚШĬќƨƖĤċŰŔƚůĲШĤƖĲр
tonnes. Ce scénario repose sur le modèle Omphale 
ĬĲШũќfŰƚĲĲЮ 
À partir de ce modèle, le scénario « Bretagne Terre 
ĬќċĦĦƨĲŔũШĲƣШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣ » modifie les hypo-
thèses de migrations entre la Bretagne et le reste du 
ůŸŰĬĲЮШfũШƚќŔŰƚĦƖŔƣШĬċŰƚШƨŰШcontexte migratoire que le 
ƚĦĳŰċƖŔŸШĦĲŰƣƖċũШĬƨШůŸĬĿũĲШ§ůƓőċũĲШĬĲШũќfŰƚĲĲШċШ
sous-ĲƚƣŔůĳШƚĲũŸŰШũĲƚШĬĲƖŰŔĲƖƚШƣƖċƻċƨǂШĬĲШũќfŰĲĬШыPo-
pulation et Sociétés n° 631, mars 2025). Les migra-
tions inter-ƖĳŊŔŸŰċũĲƚШ ĬƨШ ƚƨĬШ ƻĲƖƚШ ũќŸƨĲƚƣШ ĬĲШ ũċШ
France se sont ċĦĦĲŰƣƨĳĲƚШĦŸůƓƣĲШƣĲŰƨШĬĲШũќċƣƣƖċŔƣШ
de son climat, de ses performances économiques et 
de sa qualité de vie dans une perspective de fort ré-
chauffement climatique. 
ÂċƖШċŔũũĲƨƖƚЯШĦŸůůĲШũĲШƖċƓƓĲũũĲШũќfŰƚĲĲШыInsee Ana-
lyses Bretagne n° 121, décembre 2023), le scénario 
central du modèle Omphale reproduit les tendances 
observées dans un passé récent (2016-2020).  
 
?ќċƨƣƖĲƚШƚĦĳŰċƖŔŸƚШƓũƨƚШĦŸŰƣƖċƚƣĳƚШŉċŔƚċŰƣШƻċƖŔĲƖШũĲƚШ
hypothèses de fécondité, de mortalité et de migra-
tions dessinent des projections démographiques dif-
férentes autour du scénario central. Ainsi, indique 
ũќfŰƚĲĲЯШċũŸƖƚШƕƨĲШũĲШƚĦĳŰċƖŔŸШĦĲŰƣƖċũШƓƖĳƻŸŔƣШƨŰШċc-
croissement de population en Bretagne de 260 000 
habitants de plus en 2050 par rapport à 2021, « un 
scénario « population basse » conduirait à un 
ŰŸůĤƖĲШĬќőċĤŔƣċŰƣƚШĲŰШΞΜΡΜШƓƖŸĦőĲШĬĲШĦĲũƨŔШĬĲШΞΜΞΝШ
en Bretagne, quand un scénario « population haute » 
aboutirait à une augmentation de la population bre-
tonne de plus de 500 000 personnes sur la même pé-
riode » (soit près du double).  
 
xќfŰƚĲĲШƓƖĳĦŔƚĲШĳŊċũĲůĲŰƣШыĬċŰƚШũċШƓƨĤũŔĦċƣŔŸŰШĦŔƣĳĲШ
précédemment) que « ũĲƚШƓƖŸŢĲĦƣŔŸŰƚШŸŰƣШũќċƻċŰƣċŊĲШ
de servir de base à la réflexion, notamment en ma-
tière de planification, mais elles ne constituent en 
ċƨĦƨŰШĦċƚШĬĲƚШƓƖĳƻŔƚŔŸŰƚШƓŸƨƖШũќċƻĲŰŔƖЮШ ƨĦƨŰĲШƓƖŸр
babilité de réalisation ne leur est associée. » 

Pour le SCoT, cette ƓƖŸŢĲĦƣŔŸŰШŔůƓũŔƕƨĲШĬќŔůƓŸƖƣċŰƣƚШ
défis ĲŰШůċƣŔĿƖĲШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣЮШfũШƚќċŊŔƖċШŰŸƣċůр
ment de répondre à la demande croissante en loge-
ůĲŰƣƚШƣŸƨƣШĲŰШůċŘƣƖŔƚċŰƣШũќĳƣċũĲůĲŰƣШƨƖĤċŔŰЯШĬĲШƖĲŰр
forcer les infrastructures et services publics (trans-
ports, écoles, santéв) et de préserver les espaces 
naturels et agricoles face à la pression foncière. 

UNE CROISSANCE FORTE SUR LA PROCHAINE 
DECENNIE 
Quel que soit le scénario, le Pays de Rennes connaî-
trait une croissance démographique importante 
ĬċŰƚШũċШƓƖŸĦőċŔŰĲШĬĳĦĲŰŰŔĲЯШƕƨŔШƚќċŉŉċŔĤũŔƖċŔƣШċƨШŉŔũШ
des ans. Le taux de croissance de la population pas-
serait de + 1,2 %/an actuellement à + 0,3 %/an en 
2050 selon le scénario central (+0,4 %/an dans le 
scénario « 7ƖĲƣċŊŰĲЯШÑĲƖƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũ et de dévelop-
pement »). Le solde naturel est appelé à prendre le 
pas sur le solde migratoire, qui deviendrait négatif 
dès le début des années 2040.  
 
.ШũќőŸƖŔǍŸŰШƣƖċŔƣĳШƓċƖШũĲШÉ9ŸÑЯШcela représente dans le 
scénario central un taux de croissance annuel 
moyen 2021-2050 de + 0,6 % soit près de 115 000 
habitants supplémentaires en 29 ans : plus de 5 800 
habitants supplémentaires par an jusque 2030, 
+ 3 900 par an en moyenne entre 2030 et 2040 et 
+ 2 200 par an entre 2040 et 2050. 
Dans le scénario « 7ƖĲƣċŊŰĲЯШÑĲƖƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũ et de dé-
veloppement », le taux de croissance annuel moyen 
2021-2050 pourrait atteindre + 0,9 % (plus de 
180 000 habitants supplémentaires en une trentaine 
ĬќċŰŰĳĲƚ). 
 
Les projections tendancielles pouvant être plus ou 
moins fortement modifiées par : 
¶ ũќŔůƓċĦƣ du changement climatique sur les migra-

tions nationales et internationales ; 
¶ les ĳƻŸũƨƣŔŸŰƚШĬĲШũċШŉĳĦŸŰĬŔƣĳЯШĲŰШƖċŔƚŸŰШĬĲШũќĳƻŸũƨр
ƣŔŸŰШĬĲƚШůŸĬĲƚШĬĲШƻŔĲШĲƣШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ ; 
¶ le ŰŔƻĲċƨШĬќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШĬĲШũќ éШĬĲШÅĲŰŰĲƚШƓċƖШƖċƓр

port aux autres territoires français ; 
¶ la capacité du territoire à loger cette population et 

à disposer des ressources nécessaires (eau, maté-
riaux de construction, etc.), dans un contexte de 
changement climatique. 

 
 
 
 

 
 
 

 
3 fŰƚĲĲЮ ŰċũǃƚĲƚЮ7ƖĲƣċŊŰĲЮоЮŰҊЮΤΥΥЮоЮ?ĳĦĲůĤƖĲЮΥΣΥΦЮ- 
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> EVOLUTION DE LA DECOMPOSITION ENTRE MOUVEMENTS NATUREL ET MIGRATOIRE SELON LE SCENARIO CENTRAL-
DANS LE PAYS DE RENNES* 

 
Source : INSEE, OMPHALE 2022 / Traitement Audiar 

*Cette donnée est uniquement disponible pour le scénario central du modèle OMPHALE. 
 

UNE PART STABLE DU POIDS DU PAYS DE 
RENNES ?  ÉШxќ é  
Depuis la fin des années 2000, il existe une relative 
ƚƣċĤŔũŔƣĳШĬĲƚШĳƕƨŔũŔĤƖĲƚШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċƨǂШċƨШƚĲŔŰШĬĲШũќċŔƖĲШ
ĬќċƣƣƖċĦƣŔŸŰШƖĲŰŰċŔƚĲЮШxċШƓċƖƣШĬƨШPays de Rennes qui 
représente 73 ӖШĬĲШũќċŔƖĲШĬќċƣƣƖċĦƣŔŸŰ en population 
évolue peu depuis 2008. La croissance démogra-
phique du Pays de Rennes reste en cohérence avec 
ũќŸĤŢĲĦƣŔŉШĬƨШÉ9ŸÑШĬĲШΞΜΝΡЯШũŔůŔƣċŰƣШũċШƓĳƖŔƨƖĤċŰŔƚċр
tion lointaine des décennies précédentes (tendance 
que le SCoT jugeait néfaste en termes de déplace-
ments quotidiens). ШũќőŸƖŔǍŸŰШΞΜΡΜЯШƚĲũŸŰШũĲШƚĦĳŰċр
rio « 7ƖĲƣċŊŰĲШÑĲƖƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũШĲƣШĬĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣ », 
cette part devrait rester stable, entre 72 et 73%. 

DE FORTS ENJEUX LIES AU VIEILLISSEMENT 
Selon le scénario central4 des projections Omphale, 
la population augmenterait entre 2021 et 2050 dans 
la quasi-ƣŸƣċũŔƣĳШĬĲƚШĦũċƚƚĲƚШĬќēŊĲЯШůċŔƚШũċШőċƨƚƚĲШ
serait particulièrement prégnante pour les seniors 
ĬќċƨШůŸŔŰƚШΤΡШċŰƚШаШleur nombre doublerait en 29 ans 
(+ 38 000 personnes). Ils représenteraient 12 % de la 
population en 2050, contre 7 % en 2021. 
Dès à présent, la croissance de la population des 75-
84 ans questionne la capacité à maintenir leur 

autonomie à domicile, exigeant des logements 
adaptés, des services de proximité et un urbanisme 
accessible. 
Au-delà de 2030, le vieillissement de la population 
plus marqué chez les 85 ans et plus imposera une 
ċĬċƓƣċƣŔŸŰШƓƖŸŉŸŰĬĲШĬĲƚШƚǃƚƣĿůĲƚШĬĲШƚċŰƣĳШĲƣШĬќċĦр
compagnement. CĲƣƣĲШ ƣƖċŰĦőĲШ ĬќēŊĲШ ŰĳĦĲƚƚŔƣĲƖċШ
des soins spécialisés, une prise en charge renforcée 
ĬĲШũċШƓĲƖƣĲШĬќċƨƣŸŰŸůŔĲШĲƣШƨŰĲШőċƨƚƚĲШĬĲƚШĲůƓũŸŔƚШ
dédiés (aidants, infirmiers, services à domicile) pour 
lesquels la main-ĬќƒƨƻƖĲШƖŔƚƕƨĲШĬĲШůċŰƕƨĲƖ.  
La « silver économie » représente une opportunité de 
croissance, avec des innovations technologiques et 
de nouveaux emplois, mais son financement reste 
un défi. Deux risques existent : celui de la précarité 
et de la dépendance chez les seniors, et celui du be-
ƚŸŔŰШċĦĦƖƨШĲŰШƣĲƖůĲƚШĬќaides sociales. Par ailleurs, 
les zones pavillonnaires vieillissantes, souvent éner-
givores et sous-occupées, devront être repensées. 
Des solutions émergent, comme la colocation inter-
générationnelle, la modularité des logements ou des 
opérations de densification, couplées à des rénova-
tions énergétiques. 
 
 

 
  

 
4 Les données ne sont pas disponibles pour le scénario retenu, 
elles le sont uniquement pour le scénario central. 
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> PROJECTION DE LA PYRAMIDE DES AGES DU PAYS DE RENNES SELON LE SCENARIO CENTRAL* 

 
Sources : INSEE т RP, Omphale / Traitement AUDIAR 

*Cette donnée est uniquement disponible pour le scénario central du modèle OMPHALE. 
 

 

  

6 000 4 000 2 000 0 2 000 4 000 6 000 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

2021 2050

FemmesHommes



 

Octobre 2025  Diagnostic de territoire - SCoT du Pays de Rennes - Arrêté | 19 

2.2 ÖŰШůċƖĦőĳШĬĲШũќőċĤŔƣċƣШĲŰШƣĲŰƚŔŸn

LE PARC DE LOGEMENTS 
Le Pays de Rennes compte 282 000 logements en 
2020, dont 16 000 sont des logements vacants (6 %) 
et 8 000 des résidences secondaires (3 %). 
Le parc de logements est relativement récent, avec 
plus de 4 logements sur 10 construits après 2010. 
fũШĲƚƣШĦŸŰƚƣŔƣƨĳШĬќƨŰĲШůċŢŸƖŔƣĳШĬĲШũŸŊĲůĲŰƣƚШĦŸũũĲĦр
tifs : près de 60 ӖШĬќċƓƓċƖƣĲůĲŰƣƚШƓŸƨƖШΠΜ % de mai-
sons, avec une surreprésentation des 1 ou 2 pièces. 
Parmi les 258 000 résidences principales, la majorité 
est occupée par des propriétaires occupants. Mais 
leur proportion reste inférieure à celle observée en 
moyenne en Bretagne, tandis que les locataires sont 
surreprésentés, dans le parc privé comme dans le 
parc social. 
 
Le parc de logements est toutefois différencié selon 
les EPCI du Pays de Rennes. 
Rennes Métropole, qui concentre 86 % du parc de 
logements, se caractérise par une proportion beau-
coup plus importante de logements collectifs. Les 
parcs de logements des trois autres EPCI présentent 
davantage de similitudes avec 60 % des résidences 
ƓƖŔŰĦŔƓċũĲƚШĦŸůƓŸƚĳĲƚШĬќċƨШůŸŔŰƚШΡШƓŔĿĦĲƚШĲƣШƓũƨƚШ
de 7 sur 10 occupées par des propriétaires occu-
pants. 
Le Pays de Châteaugiron se caractérise toutefois par 
ũќēŊĲШĬĲШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШĬĲШƚŸŰШƓċƖĦШĬĲШũŸŊĲůĲŰƣƚ : la 
ůċŢŸƖŔƣĳШĬċƣĲШĬќċƓƖĿƚШΝΦΦΜЮ 
 
 
 
 
 
 

En 2020 

 
282 000 logements  
(dans le Pays de Rennes) 

91 % de résidences principales  

6 % de logements vacants 

3 % de résidences secondaires 

 

 
51 % propriétaires occupants  

(66 % en Bretagne) 

31 % locataires privés (22 % en Bretagne) 

16 % locataires HLM (10 % en Bretagne) 

 

 
24 ӖШĬќΝШŸƨШΞШƓŔĿĦĲƚШ 

(14 % en Bretagne) 

55 % de 4 pièces ou plus  
(69 % en Bretagne) 

 
Source : INSEE, Recensement de la population 

 

 
> CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS SELON LES EPCI DU PAYS DE RENNES 

 Rennes  
Métropole 

Val 
ĬќfũũĲШ

- 
Au-
bi-
gné 

Pays 
de  

Châ-
teau-
giron 

Lif-
fré-
Cor-
mier 
Com-
mu-

nauté 
Part dans le parc de logements du Pays 86 % 6 % 4 % 2 % 

Part de logements collectifs 65 % 
13 
% 

22 
% 

12 % 
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Part des logements construits après 1990 43 % 
45 
% 

53 
% 

43 % 

Part des résidences principales occupées par des 
propriétaires occupants 

48 % 
75 
% 

72 
% 

73 % 

Part des résidences principales de 5 pièces ou + 32 % 60 
% 

59 
% 

61 % 

Source : INSEE т RP 2020 / Traitement AUDIAR 

 
UN PARC EN INADEQUATION AVEC LA TAILLE 
DES MENAGES  
En 2020, 55 % des résidences principales du Pays de 
Rennes comptent 4 pièces ou plus. Or, 72 % des mé-
ŰċŊĲƚШƚŸŰƣШĦŸůƓŸƚĳƚШĬќƨŰĲШŸƨШĬĲƨǂШƓĲƖƚŸŰŰĲƚЮШEŰШ
fait, la surface des logements a eu tendance à aug-
ůĲŰƣĲƖЯШĲŰШƓċƖƣŔĦƨũŔĲƖШĬċŰƚШũќŔŰĬŔƻŔĬƨĲũЯШƕƨŔШƖĲƓƖĳр
sente plus de 40 % des logements du Pays de 
RennesЯШƣċŰĬŔƚШƕƨĲШũĲШŰŸůĤƖĲШĬќŸĦĦƨƓċŰƣƚШƓċƖШũŸŊĲр
ment baissait (en lien notamment avec le vieillisse-
ment de la population et la décohabitation des mé-
nages). Selon le baromètre Qualitel du logement, la 
taille du logement évolue aux différents âges de la 
vie, et lĲƚШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШƓũƨƚШēŊĳĲƚШĬŔƚƓŸƚĲŰƣШĬќƨŰШĲƚр
pace plus important, à un moment de la vie où elles 
en ont moins besoin. Des nuances sont à apporter, 
liées aux nouveaux modes de vie. Des besoins de lo-
gements plus grands peuvent être demandés pour 
ĬĲШŰŸƨƻĲċƨǂШƨƚċŊĲƚШыŊċƖĬĲШċũƣĲƖŰĳĲЯШƣĳũĳƣƖċƻċŔũвь 
.ШƓċƖƣŔƖШĬќƨŰШĦĲƖƣċŔŰШƚĲƨŔũЯШĬċŰƚШƨŰШůċƖĦőĳШƣĲŰĬƨЯШũĲƚШ
plus grands logements peuvent être redivisés pour 
accroître leur rentabilité. Phénomène courant dans 
les grandes villes, il touche désormais les périphé-
ƖŔĲƚЮШ9ќĲƚƣШũĲШĦċƚШĬċŰƚШũĲƚШũŸƣŔƚƚĲůĲŰƣƚШƻŔĲŔũũŔƚsants, 
ŸƮШũќĲŰŢĲƨШƚĲƖċШĬĲШŉċŔƖĲШĳƻŸũƨĲƖШũĲƚШƣŔƚƚƨƚШĤēƣŔƚШŸĦĦƨр
pés par des ménages âgés pour créer de nouveaux 
logements, diversifier la population, augmenter la 
densité urbaine et diversifier le parc. 

UNE OFFRE DE LOGEMENTS LOCATIFS ET SO-
CIAUX DESEQUILIBRES 
Rennes Métropole concentre une grande partie du 
parc social avec 48 941 logements (en 2023), soit 
94 % du total du Pays de Rennes. Cette 
concentration reflète le poids démographique et 
économique de la Métropole, mais aussi un 
déséquilibre territorial marqué. 
Les autres EPCI accusent un retard important : 
¶ Le Pays de Châteaugiron compte seulement 872 

logements sociaux (1,7 % du total du Pays), pour 
11 811 logements en 2021, et affiche une 
croissance annuelle modérée de +1,6 % (2019-
2023). 
¶ xĲШéċũШĬќfũũĲ-Aubigné en recense 1 172 (2,3 % du 

total du Pays), pour 16 402 logements, mais 
connaît une progression plus soutenue (+3,9 % par 
an). 

¶ Liffré-Cormier dispose de 1 034 logements sociaux 
(1,9 % du total du Pays), avec 11 580 logements au 
total, et enregistre la hausse la plus forte (+4,6 %). 

Au total, ces trois territoires périphériques 
représentent moins de 6 ӖШĬĲШũќŸŉŉƖĲЯШċũŸƖƚШƕƨќŔũƚШ
représentent 11 % du parc de résidences principales 
et ƕƨќŔũƚШ ƚƨĤŔƚƚĲŰƣШ ƨŰĲШ ƓƖĲƚƚŔŸŰШ ĬĳůŸŊƖċƓőŔƕƨĲШ
croissante, comme en témoignent leurs taux 
ĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШċŰŰƨĲũƚШƚƨƓĳƖŔĲƨƖƚШěШĦĲƨǂШĬĲШÅĲŰŰĲƚШ
Métropole (+1,7 %). 
Cette répartition inégale aggrave les tensions sur le 
logement social, déjà critiques à Rennes Métropole 
ŸƮШũќŸŰШĦŸůƓƣĲШΡЯΡШĬĲůċŰĬĲƚШƓŸƨƖШ1 attribution en 
2022. Si les EPCI voisins affichent une tension 
moindre (moins de 3 demandes par attribution), leur 
parc trop limité et leur croissance encore 
insuffisante ne permettent pas de jouer pleinement 
un rôle complémentaire de réponse aux besoins en 
logements sociaux de la métropole. 
Malgré une dynamique de construction plus rapide 
en périphérie, le déséquilibre persiste, nécessitant 
ƨŰШƖĲŰŉŸƖĦĲůĲŰƣШĦŔĤũĳШĬĲШũќŸŉŉƖĲШĬċŰƚШũĲƚШǍŸŰĲƚШƚŸƨƚ-
ĬŸƣĳĲƚШƓŸƨƖШƖĳĳƕƨŔũŔĤƖĲƖШũќċĦĦĿƚШċƨШũŸŊĲůĲŰƣШƚŸĦŔċũЮ 
 
>  §~7ÅEШ?EШ?E~  ?EÉШE Ш9§ÖÅÉШE Ш[f Ш?ќ   EEШ
Â§ÖÅШΝШ ÑÑÅf7ÖÑf§ Ш?  ÉШxќ   EEШ?  ÉШxEШPAYS DE 
RENNES 

Source : SNE (Chiffres qui peuvent différer de la source Imhoweb) / Traite-
ment AUDIAR. 

UNE DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION NEUVE 
QUI SE RETRACTE 
En 2023-2024, toute la chaîne de la construction est 
sévèrement impactée ƓċƖШũċШĤċŔƚƚĲШĬќċĦƣŔƻŔƣĳЮШ ũŸƖƚШ
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que le Pays de Rennes observait entre 5 500 et 6 500 
mises en chantier par an entre 2016 et 2022, moins 
de 3 ΞΜΜШũŸŊĲůĲŰƣƚШũќŸŰƣШĳƣĳШĲŰШΞΜΞΟЯШĦŸůůĲШĲŰШ
ΞΜΞΠЮШxċШőċƨƚƚĲШĬĲƚШĦŸƫƣƚШĬƨШĤēƣŔůĲŰƣШũŔĳĲШěШũќŔŰŉũċр
ƣŔŸŰШыůċƣŔĿƖĲƚШƓƖĲůŔĿƖĲƚШĲƣШƓƖŔǂШĬĲШũќĳŰĲƖŊŔĲьЯШũċШƖċƖĳр
faction et la cherté du foncier (en dehors des zones 
ċůĳŰċŊĳĲƚьЯШũċШƓĲƖƣĲШƓƖŸŊƖĲƚƚŔƻĲШĬќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШĬƨШ
dispositif Pinel (limité depuis le 01/01/2023) ainsi 
ƕƨĲШũĲШĬŸƨĤũĲůĲŰƣШĬĲƚШƣċƨǂШĬќŔŰƣĳƖĶƣШŔůůŸĤŔũŔĲƖƚШ
entre mi-2022 et fin 2023 sont venus profondément 
impacter le secteur. 
9ĲƣƣĲШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШƚќĲƚƣШĬŔƻĲƖƚŔŉŔĳĲШċƻĲĦШƓũƨƚШĬĲШloge-
ments collectifs, ĦĲШƕƨŔШƖĳƓŸŰĬШċƨǂШċƚƓŔƖċƣŔŸŰƚШĬќƨŰĲШ
population dont les ménages sont plus petits et vieil-
ũŔƚƚċŰƣƚЮШ ~ċŔƚЯШ ũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШ ĬŔŉŉĿƖĲШ ƚĲũŸŰШ ũĲƚШ ƣĲƖƖŔр
toires аШũċШĦƖŸŔƚƚċŰĦĲШĬƨШƓċƖĦШĲŰШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲШ
ƚќċƓƓƨŔĲШěШΦΜ % sur le collectif, contre 60 % dans les 
autres communes de Rennes Métropole, et seule-
ment 25 % dans les autres EPCI du Pays.  
 
> NOMBRE DE LOGEMENTS MIS EN CHANTIER DANS LE 
PAYS DE RENNES 

 
Lecture : après des années de volumes importants, les années 
2023 et 2024 ont connu des diminutions de quasiment la moitié 
des mises en chantier. 
Source : Sit@del2 / Traitement Audiar 

> TYPOLOGIE DU PARC DE LOGEMENTS EN 2020 DANS LE 
PAYS DE RENNES SELON LA PÉRIODE DE CONSTRUCTION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lecture : Depuis 15 ans, la production neuve du Pays de Rennes a 
évolué afin de répondre aux besoins des habitants : près de 70 % 
des logements construits depuis 2006 sont des appartements, 
contre 60 % de ceux construits dans les années 1990-début des 
années 2000, et 50 % dans les années 1970-1980.  
Source : INSEE т RP 2020 / Traitement Audiar 

MARCHES IMMOBILIERS : UNE TENDANCE 
HAUSSIERE DES PRIX  
Malgré la production neuve conséquente de ces der-
nières années, ũĲШůċƖĦőĳШĲƚƣШƣĲŰĬƨЯШĲƣШũќĳƻŸũƨƣŔŸŰШ
ĬĲƚШƓƖŔǂШĬĲШũќŔůůŸĤŔũŔĲƖШĬċŰƚШũĲШPays de Rennes 
ůŸŰƣƖĲШƨŰĲШĦŸƨƖĤĲШċƚĦĲŰĬċŰƣĲШƕƨŔШƚќĲůĤċũũĲШĦĲƚШ
dernières années. 
9ĲƣƣĲШƣĲŰĬċŰĦĲШƚќŸĤƚĲƖƻĲШƚƨƖШũĲШůċƖĦőĳШĬĲШũċШƓƖŸр
motion immobilière, localisée à plus de 90 % dans 
Rennes Métropole. Les prix ont augmenté entre 2015 
et 2022 de + 44 % à Rennes et + 32 % dans Rennes 
Métropole hors Rennes. Au 1er trimestre 2023, la 
barre des 5 000 қШƓċƖШůЕШыƚƣċƣŔŸŰŰĲůĲŰƣШŔŰĦũƨƚьШċШĳƣĳШ
dépassée en moyenne dans les ventes en promotion 
libre dans Rennes Métropole. Parallèlement, le 
nombre de ventes marque le pas depuis 2022, et 
baisse fortement au 1er semestre 2023. 
Cette trajectoire haussière se traduit aussi par une 
augmentation des prix moyens au m² des terrains à 
bâtir dans Rennes Métropole hors Rennes et dans les 
autres EPCI du Pays de Rennes. De plus, les candi-
dats à la construction doivent composer avec la forte 
inflation des prix des matériaux et des coûts de cons-
truction.  
Cette flambée des prix rappelle la dynamique obser-
vée avant la crise de 2008.  
En 2024, le marché immobilier du territoire montre 
des signes de stabilisation, avec même une légère 
baisse des prix dans certains segments, notamment 
pour les appartements.  
  

41
%

58
%

1
%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

TOTAL

65% 56%
31%

48%
40% 32%

34%
44%

68%

52%

59%
68%

1%

1%

1%
1%

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

80 000

Maisons Appartements Autres

3
93

6

3
97

7

5
65

2 6
17

2

5
47

5

5
50

5

5
62

2 6
13

9

6
35

5

3
19

1

3
12

7

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

CC Val d'Ille-Aubigné CC Liffré-Cormier

CC Pays de Châteaugiron Rennes Métropole 



 

22 | Diagnostic de territoire - SCoT du Pays de Rennes т Arrêté  Octobre 2025 

> Fé§xÖÑf§ Ш?EÉШÂÅfñШÉÖÅШxEШ~ Å9cEШ?EШxќ§99 Éf§ Ш 
DANS LE PAYS DE RENNES DEPUIS 2010 

 
 

 
Lecture : Entre 2017 et 2022, les prix des maisons d'occasion ont 
augmenté de 39 % sur l'ensemble du territoire. Cette inflation im-
mobilière, autrefois concentrée dans le centre-ville de Rennes, 
s'est désormais étendue à toute l'aire d'attraction rennaise : +53 % 
à Rennes même, +36 % dans le reste de Rennes Métropole et 
+40 % dans les zones périphériques hors métropole. 
Le marché des appartements suit la même tendance, avec une 
hausse de 50 % des prix en cinq ans. Cette progression est parti-
culièrement marquée à Rennes, où se concentrent 70 % des tran-
sactions d'appartements du territoire. 
Sources : DVF-DGFIP / Traitement Audiar 

DES BESOINS EN LOGEMENTS QUI RESTENT 
ELEVES 
Sur la dernière décennie, le nombre de ménages (et 
donc de résidences principales) du Pays de Rennes 
est passé de 218 500 à 258 000, représentant près de 
4 000 ménages supplémentaires en moyenne par an.  
?ќċƓƖĿƚШũĲШƚĦĳŰċƖŔŸШĦĲŰƣƖċũШĬĲƚШƓƖŸŢĲĦƣŔŸŰƚЯШũĲШŰŸůĤƖĲШ
de ménages du Pays de Rennes devrait croître de plus 

de 75 ΜΜΜШƨŰŔƣĳƚШĬќŔĦŔШěШΞΜΡΜШƓŸƨƖШċƣƣĲŔŰĬƖĲШƓƖĿƚШĬĲШ
ΟΠΜШΜΜΜЮШ9ĲƣƣĲШőċƨƚƚĲШĬƨШŰŸůĤƖĲШĬĲШůĳŰċŊĲƚШƚќĲǂр
plique par la croissance de la population, mais égale-
ment par le desserrement des ménages. Sur le moyen 
ƣĲƖůĲЯШĬќŔĦŔШΞΜΟΜЯШũĲШŰŸůĤƖĲШĬĲШůĳŰċŊĲƚШƚƨƓƓũĳůĲŰр
taires serait de 3 900 par an. Par la suite, ce volume 
ƚќċůŸŔŰĬƖŔƖċŔƣЯШƓċƚƚċŰƣШěШĲŰƻŔƖŸŰШΞ 600 par an pour la 
décennie 2030-2040, et 1 500 par an entre 2040 et 
2050. Cette atténuation du nombre de ménages sup-
plémentaires durant les trois prochaines décennies 
est due au ralentissement de la croissance démogra-
phique, mais aussi à la réduction du desserrement 
des ménages, déjà observée ces dernières années. 
Dans le scénario « Bretagne, TĲƖƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũ », le Pays 
de Rennes pourrait atteindre 370 000 ménages en 
2050, soit 105 000 ménages supplémentaires en 29 
ans, dont près de 5 ΜΜΜШĦőċƕƨĲШċŰŰĳĲШĬќŔĦŔШΞΜΟΜЮ 
Pour répondre aux besoins liés à la hausse du nombre 
de ménages, le Pays de Rennes doit ainsi pouvoir pro-
duire un nombre conséquent de nouveaux logements. 
Ces logements devront répondre à la fois aux besoins 
de ces ménages supplémentaires, mais aussi aux be-
soins induits par les évolutions du parc de logements 
(renouvellement du parc, vacance des logements, 
nouvelles résidences secondaires...) et aux besoins 
en logements en stock déjà existants (mal-logement, 
etc.). On peut estimer que les besoins induits par les 
évolutions du parc de logements et les besoins en 
stock nécessitent globalement 15 à 20 % de loge-
ments en plus des besoins estimés pour répondre à la 
hausse du nombre de ménages. 
Selon le scénario central, le besoin en résidences 
principales est estimé à environ 60 000 unités de 2027 
à 2050. Sur la base du scénario retenu, ce chiffre a été 
réévalué à 100 000 logements pour tenir compte de la 
totalité des besoins (pour le détail, voir ũќċŰŰĲǂĲШΟЮΠ). 
 
 

 

> ÉVOLUTION ET PROJECTION DU NOMBRE DE MENAGES DU PAYS DE RENNES SELON LE SCENARIO CENTRAL 

Sources : INSEE т RP, Omphale / Traitement Audiar 
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UN PARC DE LOGEMENTS APPELE A SE DE-
CARBONER 
EŰШΞΜΠΡЯШůŸŔŰƚШĬќƨŰШƣŔĲƖƚШĬƨШƓċƖĦШĬĲШũŸŊĲůĲŰƣƚШċƨƖċШ
été construit après 2012, avec une performance 
thermique de qualité (RT 2012).  
Pour les logements construits avant 2012, le défi de 
la rénovation est différent selon la nature du parc. 
La rénovation du parc de logement social étant bien 
engagée et maîtrisée, elle devrait permettre la réno-
vation de la plus grande partie des logements so-
ciaux antérieurs à 2012 (dont plus de 9 sur 10 collec-
tifs).  
La loi Climat et Résilience permet également ĬќĲŰŊċр
ger sous contraintes un programme de rénovation 
massif du parc locatif privé avec des interdictions 
progressives de mise en location des logements F et 
G, dont les consommations énergétiques et/ou 
émissions de gaz à effet de serre sont élevées.  
Mais, pour les 110 000 logements occupés par des 
ƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲƚЯШŔũШŰќǃШċШƓċƚШĬќŸĤŢĲĦƣŔŉШĦŸŰƣƖċŔŊŰċŰƣШƓŸƨƖШ
ũќŔŰƚƣċŰƣЮШÂŸƨƖШĬĲƚШƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲƚШŸĦĦƨƓċŰƣƚШƚŸƨƻĲŰƣШ
ƻŔĲŔũũŔƚƚċŰƣƚЯШũċШĬŔŉŉŔĦƨũƣĳШĬќĲŰƣƖĲƓƖĲŰĬƖĲШĬĲƚШƣƖċƻċƨǂШ
ěШƓċƖƣŔƖШĬќƨŰШĦĲƖƣċŔŰШēŊĲШƓŸƨƖƖċŔƣШƖċũĲŰƣŔƖШũċШƖĳŰŸƻċр
tion de ce parc. 

Des risques de précarité énergétique  
.ШĦĲƣШĲŰŢĲƨШĬĲШũċШƖĳŰŸƻċƣŔŸŰШƚќċŢŸƨƣĲШũċШƕƨĲƚƣŔŸŰШĬĲШ
la précarité énergétique étant donné que la faible 
performance énergétique du logement ƓĲƨƣШƚќċĦр
ĦŸůƓċŊŰĲƖШĬќƨŰШĳũŸŔŊŰĲůĲŰƣШĬƨШũŔĲƨШĬĲШƣƖċƻċŔũШĲƣШƨŰШ
coût de transport plus élevé. Le risque pour les po-
pulations les plus modestes est de préférer une ré-
ŰŸƻċƣŔŸŰШŊĲƚƣĲШěШŊĲƚƣĲШƓũƨƣŻƣШƕƨќƨŰĲШƖĳŰŸƻċƣŔŸŰШƕƨŔШ
ƚќŔŰƚĦƖŔƣШĬċŰƚШƨŰĲШƣƖċŢĲĦƣŸŔƖĲШƓĲƖŉŸƖůċŰƣĲЮШxќĲŰŢĲƨШ
ƚĲƖċШĬĲШƣƖŸƨƻĲƖШƨŰШůŸǃĲŰШĬќċŊŔƖШƚƨƖШũĲШĦƒƨƖШĬĲШĦŔĤũĲШ
(le parc âgé, les ménages avec risque de précarité 
énergétique) et ĬĲШũќinscrire dans une trajectoire de 
performance. 
.ШĦĲШƣŔƣƖĲЯШĲƣШĬќƨŰШƓŸŔŰƣШĬĲШƻƨĲШƓƨƖĲůĲŰƣШŉŔŰċŰĦŔĲƖЯШũĲШ
ĦŸƫƣШ ĬĲШ ũќĳŰĲƖŊŔĲШ ƓŸƨƖƖċŔƣШ ċŊŔƖШ ĦŸůůĲШ ƨŰШ

accélérateur de la rénovation du parc dans la décen-
nie à venir. Mais cela dépendra aussi des volumes 
ĬќċŔĬĲƚШĬĲШũќFƣċƣШěШũċШƖĳŰŸƻċƣŔŸŰШĳŰĲƖŊĳƣŔƕƨĲЯШċŔŰƚŔШ
ƕƨĲШĬĲШũċШĦċƓċĦŔƣĳШĬƨШƚĲĦƣĲƨƖШĬƨШĤēƣŔůĲŰƣШěШƚќċĬċƓр
ter à cette demande. Les objectifs de rénovation 
énergétique impliquent une montée en compétence 
des artisans, petites et grandes entreprises du bâti-
ůĲŰƣШěШũċШőċƨƣĲƨƖШĬĲƚШŰŸƨƻĲċƨǂШůċƖĦőĳƚШƕƨŔШƚќŸƨр
vrent à eux, mais aussi le recours à des matériaux 
performants (sobre en énergie grise), des mises en 
ƒƨƻƖĲШƚŔůƓũŔŉŔĳĲƚШĲƣШune meilleure gestion de la con-
ƚŸůůċƣŔŸŰЮШxќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĲƚШƚċƻŸŔƖ-faire et matériaux 
peut être un facilitateur à long terme. 
 
> ÂFÅf§?EШ?EШ9§ ÉÑÅÖ9Ñf§ ШEÑШÉÑ ÑÖÑШ?ќ§99ÖÂ Ñf§ Ш
DES LOGEMENTS DU PAYS DE RENNES EN 2020 

 
Lecture : Parmi les cibles de la rénovation thermique, le parc da-
ƣċŰƣЮĬѢċƻċŰƣЮΥΣΤΥЮёŰŸƖůĲЮΥΣΤΥђЮĲƚƣЮƓċƖƣŔĦƨũŔĿƖĲůĲŰƣЮĦŸŰĦĲƖŰĳдЮfũЮ
faut distinguer les logements vacants (LV) et secondaires (RS), les 
logements en propriétés occupantes non concernés par la régle-
mentation. Ensuite, les logements locatifs privés ou sociaux dont 
la rénovation est obligatoire à terme. 
Source : INSEE т RP 2020 / Traitement Audiar 
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SYNTHÈSE 

Démographie et habitat  

FORCES ................................ ................................ ................................ ................................ ....  
Le Pays de Rennes bénéficie d'une démographie particulièrement dynamique, avec une croissance an-
nuelle de sa population atteignant 1,2 %, soit un rythme trois fois supérieur à la moyenne nationale. Cette 
attractivité se traduit par des projections ambitieuses, pouvant atteindre plus de 740 000 habitants à l'ho-
rizon 2050. La structure de cette croissance, équilibrée entre solde naturel et solde migratoire, témoigne 
d'une vitalité durable. 
Le parc immobilier présente l'avantage d'être relativement récent, avec plus de 40 % des logements cons-
truits après 1990, ce qui garantit de meilleures performances énergétiques par rapport à d'autres terri-
toires. La tendance récente favorise le développement de logements collectifs, qui représentent désor-
mais 70 % des constructions neuves, répondant ainsi aux évolutions des modes de vie et limitant l'étale-
ment urbain. 
La production de logements neufs a été soutenue ces dernières années, avec environ 5 700 livraisons an-
nuelles avant 2023. Cette dynamique de construction, bien qu'en recul depuis la crise immobilière, a per-
mis de répondre partiellement à la pression du marché. 

FAIBLESSES ................................ ................................ ................................ ...............................   
Le marché immobilier du Pays de Rennes souffre de fortes tensions. Les prix ont connu une hausse spec-
taculaire, avec une augmentation de 44 % à Rennes entre 2015 et 2022, rendant l'accession à la propriété 
ou même la location de plus en plus difficile. Le secteur du logement social est particulièrement sous pres-
sion, avec 5,5 demandes en attente pour chaque attribution en 2022 dans Rennes Métropole. La chute 
brutale de mise en chantier de logements observée en 2023 et 2024 laisse craindre une aggravation de ces 
déséquilibres. 
Le parc existant présente des inadaptations criantes. Alors que 55 % des logements comptent quatre 
pièces ou plus, 72 % des ménages sont composés d'une ou deux personnes. Cette inadéquation entraîne 
une sous-occupation importante, particulièrement marquée chez les seniors, sans que des solutions effi-
ĦċĦĲƚШŰĲШƚŸŔĲŰƣШĲŰĦŸƖĲШůŔƚĲƚШĲŰШƒƨƻƖĲШƓŸƨƖШŸƓƣŔůŔƚĲƖШũѣƨƚċŊĲШĬĲШĦĲШƓċƣƖŔůoine immobilier. 
La question énergétique constitue un autre défi majeur. Environ 30 % du parc a été construit avant 1971 et 
présente donc de graves défauts d'isolation ƚќŔũШŰќċШƓċƚШĳƣĳШƖĳŰŸƻĳШĬĲƓƨŔƚ. La rénovation de ces logements, 
notamment ceux occupés par des propriétaires âgés (110 000 logements concernés), progresse lente-
ment, avec un risque accru de précarité énergétique pour les ménages les plus modestes. 
Enfin se posent les défis de la raréfaction des ressources en matériaux de construction, notamment le 
ƚċĤũĲШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШěШũќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰШĬĲƚШĤĳƣŸŰƚЮ 

PERSPECTIVES ET ENJEUX ................................ ................................ ................................ ..........   
À l'avenir, le territoire devra faire face à plusieurs défis de taille. Il s'agira d'abord de répondre à une de-
mande croissante, avec, près de 4 000 nouveaux ménages supplémentaires chaque année d'ici 2030 (scé-
nario « Bretagne, TĲƖƖĲШĬќċĦĦƨĲŔũ et de développement ») et 100 ΜΜΜШĬќŔĦŔШΞΜΡΜ. Sept logements sur dix ré-
pondraient uniquement aux besoins de la population du Pays (solde naturel et desserrement des mé-
nages). 
Cette production nécessaire devra s'accompagner d'une adaptation fine de l'offre aux nouveaux modes de 
vie, incluant des solutions innovantes comme la colocation, les logements modulaires ou les habitats se-
niors. 
La transition énergétique du parc immobilier représentera un autre chantier crucial. L'accélération des ré-
novations, notamment pour les passoires thermiques, sera déterminante pour éviter l'exclusion des mé-
nages les plus fragiles. Parallèlement, la maîtrise de l'étalement urbain passera par une densification in-
telligente des zones pavillonnaires vieillissantes et des friches urbaines tout en préservant la qualité de vie 
des habitants. 
En dernier lieu, le Pays doit adapter son modèle de construction face à la raréfaction des ressources, en 
ůŔƚċŰƣШƚƨƖШũĲШƖĳĲůƓũŸŔЯШũĲƚШůċƣĳƖŔċƨǂШũŸĦċƨǂШĲƣШũќĳĦŸŰŸůŔĲШĦŔƖĦƨũċŔƖĲЮ 
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2.3 Une offre de mobilité s et de transports de qualité  

LA MOBILITE SUR LE TERRITOIRE  
En 2023, le Pays de Rennes compte 3,4 déplace-
ments par jour et par habitant et affiche des modes 
de transports fortement dominés par la voiture. La 
nouveauté est la baisse de la mobilité observée de-
puis 2018 qui ƚќċĦĦŸůƓċŊŰĲШĬќƨŰĲШdiminution du 
volume de flux de déplacements (6,5 %) alors que la 
population augmente de plus de 9,8 %. Cette « dé-
mobilité џШĲƚƣШĦŸŰƚƣċƣĳĲШƕƨĲũƚШƕƨĲШƚŸŔĲŰƣШũќċĦƣŔƻŔƣĳШĲƣШ
le genre, avec néanmoins une forte augmentation 
des personnes qui se déplacent peu (+ 9,6 points 
entre 2018 et 2023 soit 37,5 % des personnes réali-
sent 1 ou 2 déplacements). 
Pour autant, la voiture individuelle constitue le mode 
de transport prédominant, utilisé pour un déplace-
ment sur deux, et représentant 73 % des kilomètres 
parcourus (données 2018). Les transports collectifs 
restent attractifs et captent 13 % des déplacements, 
aussi bien pour les transports urbains (Réseau Star) 
et interurbains (Réseau BreizhGo et TER). 
 
Sur le plan territorial, 56 % des déplacements res-
tent internes au Pays de Rennes, et 22 % des flux 
sont dirigés vers Rennes Métropole, principal pôle 
ĬќĲůƓũŸŔЮШ~ċũŊƖĳШĦĲƣƣĲШƓƖŸǂŔůŔƣĳ en distance, la voi-
ture conserve une place centrale, avec près de 50 % 
des trajets effectués en 2023. 9ĲũċШƚќċĦĦŸůƓċŊŰĲШ
ĬќƨŰШƓőĳŰŸůĿŰĲШĬќċƨƣŸƚŸũŔƚůĲШċƻĲĦШΝЮΞΝШƓĲƖƚŸŰŰĲШ
par véhicule. Malgré cette dépendance persistante 
qui ƚќċĦĦŸůƓagne ĬќƨŰĲШőċƨƚƚĲШĬƨШƣƖċŉŔĦШĬĲШҼΝΜ % 
entre 2012 et 2022, on voit poindre une légère baisse 
du trafic sur les axes majeurs du territoire de 2 % de-
puis 2019.  
 
.ШũќőŸƖŔǍŸŰШΞΜΟΜЯШũĲƚШŸĤŢĲĦƣŔŉƚШĬĲШƖĳĬƨĦƣŔŸŰШĬĲƚШĳůŔƚр
sions de gaz à effet de serre (GES) dans les trans-
ports apparaissent ambitieux (т28 %), avec la néces-
sité de réduire la part modale de la voiture et de ren-
forcer les alternatives (transports collectifs, covoitu-
rage, mobilités douces) pour atteindre ces objectifs. 

 

En 2023 
3,4 déplacements par jour par habitant  (-

0,5 point depuis 2018)  

1 720 000 déplacements par jour   

(-6,5 % depuis 2018) 

 

1,21 personne par véhicule  
 (- 0.3 personne depuis 2018) 

 
1 déplacement sur 2  
effectué en voiture  

 

En 2018,  
73 % des km parcourus  
sont réalisés en voiture  

 

+ 10 % de trafic en 10 ans (2012-2022) 
 (- 2 % entre 2019 et 2023) 

Source : EMC² 2018, Enquête fréquence + 2023 - Réalisation Audiar 
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xќEé§xÖÑf§ ШÅE9E ÑEШ?EÉШÂÅ ÑfÄÖEÉ 
Entre 2018 et 2023, des évolutions des pratiques de 
mobilité ont été observées5, qui démontrent de nou-
velles tendances comportementales, à savoir :  
¶ une baisse de la mobilité de 0,5 déplacement par 

jour et par habitant ; 
¶ 6 % de déplacements en moins alors que la popu-

lation du Pays de Rennes augmente de 10 % ; 
¶ une forte augmentation des personnes peu mo-

biles (0 à 2 déplacements par jour), soit 37 % des 
personnes en 2023 contre 28 % en 2018 notam-
ment les personnes sans emploi qui sont forte-
ment concernées ; 
¶ davantage de ménages motorisés (1,7 voiture par 

ménage en 2023) et un taux de remplissage des vé-
hicules en baisse (121 personnes pour 100 voi-
tures en 2023) ; 
¶ une pratique du télétravail plus marquée : 26 % 

des actifs du Pays de Rennes déclarent télétravail-
ũĲƖШƖĳŊƨũŔĿƖĲůĲŰƣШыĲŰШΞΜΝΦЯШŔũƚШŰќĳƣċŔĲŰƣШƕƨĲШΠ %). 

LES DEPLACEMENTS QUOTIDIENS DANS LE 
PAYS DE RENNES 

Des pratiques de mobilité contrastées à 
ũќĳĦőĲũũĲШĬƨШPays de Rennes 
Avec 1,8 million de déplacements journaliers, les ha-
bitants du Pays de Rennes réalisent un nombre im-
portant de kilomètres par jour dont les trois quarts 

sont réalisés en voiture (les déplacements en voiture 
étant plus longs en distance que les autres). Compte 
ƣĲŰƨШĬĲШũќĳƣċƣШċĦƣƨĲũШĬƨШƓċƖĦШċƨƣŸůŸĤŔũĲЯШĦĲƚШĬĳƓũċр
cements constituent la première source de GES.  
La mobilité quotidienne est différente selon les caté-
gories socio-professionnelles avec des actifs davan-
tage mobiles (4,5 par jour/habitant en 2018 et 3,9 en 
2023) et qui utilisent davantage la voiture dans 7 dé-
placements sur 10. Le Pays de Rennes hors Rennes 
Métropole est le territoire où les résidents sortent le 
plus de leur secteur, soit 44 % de leurs déplace-
ments réalisés en dehors de leur EPCI de résidence. 
ÂƖĿƚШĬќƨŰШƕƨċƖƣШdes flux des habitants du Pays de 
Rennes hors Rennes Métropole se font avec Rennes 
Métropole.  
 
> REPARTITION DES DEPLACEMENTS PAR MOTIF DES HABI-
TANTS DU PAYS DE RENNES - EMD 2018 

 
Source : EMC² 2018, Réalisation Audiar 

 

 
 
 
  

 
5 ÉƨƖЮũċЮĤċƚĲЮĬĲЮũѢĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰЮĬĲЮũѢĲŰƕƨĶƣĲЮůŸĤŔũŔƣĳЮċũũĳŊĳĲЮ[Ɩĳц
quence + réalisée en 2023. 

24% 17% 16% 21% 21%

Travail Etudes
Achats Loisirs, visites
Affaires personnelles



 

Octobre 2025  Diagnostic de territoire - SCoT du Pays de Rennes - Arrêté | 27 

ÉĲũŸŰШƕƨĲШũќŸŰШőċĤŔƣĲШũċШƻŔũũĲШĬĲШÅĲŰŰĲƚЯШũċШůĳƣƖŸƓŸũĲШ
ou dans les autres EPCI du Pays de Rennes, les dé-
placements diffèrent. 
Un habitant vivant hors de la métropole parcourt 
ĬĲƨǂШŉŸŔƚШƓũƨƚШĬĲШťŔũŸůĿƣƖĲƚШƕƨќƨŰШůĳƣƖŸƓŸũŔƣċŔŰ en 
raison de la dispersion des lieux ĬќĲůƓũŸŔЯШĬĲƚШƚĲƖр
vices et des commerces. Il va parcourir en moyenne 
plus de 35 km par jour ċũŸƖƚШ ƕƨќƨŰШhabitant de 
Rennes en réalisera moins de 15 km.  
Les distances parcourues en voiture et en transport 
collectif augmentent hors Rennes Métropole. LќőċĤŔр
tant de Rennes quant à lui parcourt en moyenne 20 
kilomètres en voiture et 10 kilomètres en transport 
collectif (bus ou métro Star, train ou car BreizhGo). 
Un habitant du Pays de Rennes parcourt en moyenne 
21 km quotidiennement. En revanche, quel que soit 
le lieu de résidence, le temps de déplacement des 
habitants du Pays est ĬќĲŰƻŔƖŸŰШune heure par jour. 
 
> REPARTITION DES DEPLACEMENTS PAR MODE DANS LE 
PAYS DE RENNES EN 2018  

 
Source : EMC² 2018, Réalisation Audiar 

Une déconnexion  ĬŸůŔĦŔũĲШũŔĲƨШĬќĲůƓũŸŔ 
Plus on habite loin de Rennes, plus on se déplace en 
voiture et plus on se déplace sur des distances 
longues. Le transport collectif est moins utilisé 
compte tenu de l'offre plus limitée. La marche et le 
vélo sont davantage pratiqués par les Rennais qui 
ƚŸŰƣШũĲƚШƚĲƨũƚШěШƚĲШĬĳƓũċĦĲƖШƓũƨƚШěШƓŔĲĬШƕƨќĲŰШƻŸŔƣƨƖĲЮ 
ƻĲĦШƓũƨƚШĬќun déplacement sur deux réalisé en voi-

ture par les non métropolitains, ils représentent 73 % 
des distances parcourues soit 11 millions de km. 
Les déplacements pour le motif travail sont les plus 
longs (12 km en moyenne par déplacement) et repré-
sentent presque 40 % des km parcourus (5 millions 
de km). 
En 2020, 80 % des 243 000 actifs résidents du Pays 
de Rennes travaillent sur Rennes Métropole, sachant 
que deux tiers des emplois sont localisés dans le 
ĦƒƨƖШde métropole. 

> REPARTITION DES KM PARCOURUS PAR MODE SELON LE 
LIEU DE RESIDENCE EN 2018  

 
Source : EMC² 2018, Réalisation Audiar 

 
> DISTANCE ET DUREE DE DEPLACEMENT PAR HABITANT 
SELON LE LIEU DE RESIDENCE EN 2018 

 
Source : EMC² 2018, Réalisation Audiar 
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Les modes de déplacements  : Une dépendance 
ěШũќƨƚċŊĲШĬĲШũċШƻŸŔƣƨƖĲ 
~ĶůĲШƚŔШŸŰШĦŸŰƚƣċƣĲШƨŰШũĳŊĲƖШƖĲĦƨũШĬĲШũќƨƚċŊĲШĬĲШũċШ
ƻŸŔƣƨƖĲШĬĲƓƨŔƚШƨŰĲШĬŔǍċŔŰĲШĬќċŰŰĳĲƚШы- 2 points entre 
2008 et 2019), elle reste pour autant le mode de 
transport principal des Français. Cette tendance est 
ŸĤƚĲƖƻċĤũĲШċƨƣċŰƣШěШũќĳĦőĲũũĲШŰċƣŔŸŰċũĲШыΣΟ % de part 
modale tous motifs confondus) que dans le Pays de 
Rennes (65 % de part modale pour 73 % en kilo-
mètres parcourus en 2018). 
Ce taux atteint même plus de 80 ӖШĬќƨƚċŊĲШĬĲШũċШƻŸŔр
ture dans les trajets liés au travail ; avec une pratique 
ċƨƣŸƚŸũŔƚƣĲШĦŸŰŉŔƖůĳĲШƓċƖШƨŰШƣċƨǂШĬќŸĦĦƨƓċƣŔŸŰШĬĲƚШ
voitures en moyenne de 102 passagers pour 100 voi-
tures pour ces déplacements contraints.  
 
> PARTS MODALES (EN NOMBRE DE DEPLACEMENTS) EN 
2018  

 
Source : EMC² 2018, Réalisation Audiar. 

Une forte motorisation des ménages  
xќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣШĬĲƚШůĳŰċŊĲƚШƖĲƚƣĲШƓũƨƚШůċƖƕƨĳШĦőĲǍШ
les non métropolitains et renforce cette dépendance 
ěШũќċƨƣŸůŸĤŔũĲШĬċŰƚШũĲƚШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲƚШŸƮШũќċũƣĲƖŰċƣŔƻĲШěШũċШ
ƻŸŔƣƨƖĲШĲƚƣШƓũƨƚШũŔůŔƣĳĲЮШEŰШĲŉŉĲƣЯШƓũƨƚШĬќƨŰШůĳŰċŊĲШ
sur deux résidant en dehors de Rennes Métropole 
ĬŔƚƓŸƚĲШĬќċƨШůŸŔŰƚШĬĲƨǂШƻĳőŔĦƨũĲƚШěШũċШĬŔŉŉĳƖĲŰĦĲШ
des Rennais (7 %). Néanmoins on voit une tendance 
à la baisse de cette multi motorisation des ménages 
depuis 10 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> PART DES MENAGES NON MOTORISES ET MULTIMOTORISES SELON LEUR LIEU DE RESIDENCE  
ENTRE 2007 ET 2023 

 
Source : EMC² 2018, Fréquence + 2023 - Réalisation Audiar
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LE TRAFIC ROUTIER 
Les axes structurants du territoire de ũќċŔƖĲШĬќċƣƣƖċĦр
tion de la ville de Rennes (AAV) ayant fonction de 
desserte nationale et de transit régional (A 84, RN 24, 
RN12, RN 136, RN 157, RN 137), et des fonctions 
ĬќĲŰƣƖĳĲШĬĲШũќċŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰШƖĲŰŰċŔƚĲ, supportent un 
poids de trafic des plus importants. Le trafic sur le 
réseau routier national (autoroutes et routes natio-
nales) desservant le territoire métropolitain a baissé 
de 2 ӖШĲŰƣƖĲШΞΜΝΦШĲƣШΞΜΞΟЯШċũŸƖƚШƕƨќŔũШċƨŊůĲŰƣċŔƣ de 
+ 7 % entre 2014 et 2019.  

 
Depuis 2019, le trafic routier a connu des variations, 
à la suite des restrictions de déplacement instaurées 
pour lutter contre la pandémie. Ainsi, entre 2020 et 
2021, il a enregistré une baisse marquée (respective-
ment de 17,7 % entre 2019 et 2020 et de 14,6 % 
entre 2020 et 2021). En 2022, le trafic reprend avec 
une hausse de 3,3 ӖШƓċƖШƖċƓƓŸƖƣШěШũќċŰŰĳĲШƓƖĳĦĳр
dente. La rocade rennaise qui supporte entre autres 
le transit a vu son trafic baisser de 3 % entre 2019 et 
2023.  
 

UN RESEAU DE TRANSPORT COLLECTIF PER-
FORMANT  

ÖŰĲШŸŉŉƖĲШŔůƓŸƖƣċŰƣĲШĲŰШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲ 
> OFFRE ET FREQUENTATION DU RESEAU STAR 

 
Source : Rennes Métropole, Kéolis Rennes 

 
Le réseau Star de Rennes Métropole s'affirme 
comme une référence nationale, alliant perfor-
mance, innovation et accessibilité. ƻĲĦШũќŸƨƻĲƖƣƨƖĲШ
de la ligne b du métro, accompagnée par la restruc-
ƣƨƖċƣŔŸŰШĬƨШƖĳƚĲċƨШĬĲШĤƨƚШƨƖĤċŔŰƚШěШũќċƨƣŸůŰĲШΞΜΞΞЯШ
la fréquentation du réseau Star a augmenté de près 
de 17 % entre 2019 et 2023, enregistrant 103 mil-
lions de voyages en 2023.  
Colonne vertébrale du réseau, le métro de Rennes se 
compose de deux lignes (ligne a et ligne b) pour une 
longueur totale de 23,5 km et 28 stations. LќŸŉŉƖĲШťŔр
lométrique a ainsi augmenté de près de 16 % entre 
2019 et 2023. 
Le réseau bus urbain complète efficacement cette 
offre avec 44 millions de voyages en 2023 répartis 
sur plus de 150 lignes de bus. La modernisation se 

poursuit avec le déploiement de lignes BHNS (bus à 
haut niveau de service / projet Trambus) attendues 
ĬќŔĦŔШΞΜΞΤЯШbénéficiant de voies réservées et de prio-
rités aux carrefours. La transition écologique est en 
marche, avec un objectif de 100 % de bus élec-
triques d'ici 2026. Avec plus de 500 bus en circula-
tion en 2023, 9 % de la flotte sont passés en bus 
électrique et 36 % du parc en bus au GNV (gaz natu-
rel pour véhicules). 
La voie réservée aux transports collectifs sur la 
RN137 entre Chartres-de-Bretagne et la porte 
Ĭќ ũůċШěШÅĲŰŰĲƚШċШĳƣĳШůŔƚĲШĲŰШƚĲƖƻŔĦĲШũĲШΞШŢċŰƻŔĲƖШ
2023. 

Une offre ferroviaire attractive  
Le Pays de Rennes ĬŔƚƓŸƚĲШĬќƨŰĲШŸŉŉƖĲШŉĲƖƖŸƻŔċŔƖĲШċƣр
tractive avec neuf gares qui compose ũќĳƣŸŔũĲШŉĲƖƖŸр
ƻŔċŔƖĲШ ƖĲŰŰċŔƚĲЮШ ÉŸŰШ ċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШ ƚќĲƚƣШ ĬĳƻĲũŸƓƓĳĲШ
grâce à une augmentation de son offre TER en 
hausse de 10 ӖШƓċƖШƖċƓƓŸƖƣШěШũќŸŉŉƖĲШƓƖŸƓŸƚĳĲШĲŰШ
ΞΜΝΠЮШÉќĲŰƚƨŔƣШƨŰĲШŉƖĳƕƨĲŰƣċƣŔŸŰШen hausse de 34 % 
ĲŰƣƖĲШΞΜΝΦШĲƣШΞΜΞΟШƚƨƖШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШŊċƖĲƚШĬƨШƓĳр
riurbain rennais avec 2,7 millions de voyages recen-
sés en 2023. 
La mise en place du dispositif expérimental « deux 
trains une voie » à l'automne 2023 permet de faire 
circuler 20 à 30 % de trains en plus, en particulier aux 
heures de pointe où le trafic est saturé. En gare de 
Rennes, ce sont actuellement 400 trains qui transi-
tent chaque jour.  

Un réseau interurbain toujours bien fr équenté  
Les 17 lignes routières interurbaines du réseau 
Breizh Go circulant sur le Pays de Rennes voient éga-
lement une fréquentation importante avec près de 
1,6 million de voyages commerciaux en 2023 avec 
un pic avant Covid à près de 1,8 million de voyages, 
réalisés à près de 45 % par des abonnés.  
 
 

 
> FREQUENTATION DU RESEAU BREIZHGO SUR LE PAYS DE RENNES (EN NOMBRE DE VALIDATIONS ANNUELLES) 
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Source : Région Bretagne 

 
 
Des pratiques de covoiturage timides mais de 
nombreux projets de développement  
Le territoire déploie depuis plusieurs années des 
infrastructures favorisant la pratique du covoitu-
rage (87 aires de covoiturage développées à 
ũќĳĦőĲũũĲШĬƨШPays de Rennes dont près de la moitié 
sont des aires informelles), traduisant une de-
mande accrue de cette pratique.  
De plus, de nouveaux services se sont développés 
ċƻĲĦШũċШũŔŊŰĲШÉƣċƖќƣШƓƖŸƓŸƚĳĲШƓċƖШuĳŸũŔƚШÅĲŰŰĲƚШĲŰШ
appui de son réseau urbain de transport collectif. 
xċШƓƖŸĦőċŔŰĲШĳƣċƓĲШƚĲƖċШũќŸƨƻĲƖƣƨƖĲШĬĲШnouvelles 
voies dédiées au covoiturage sur les principaux 
ċǂĲƚШĬќĲŰƣƖĳĲШĬĲШÅĲŰŰĲƚ (expérimentation ayant 
commencé en octobre 2023 sur la route de 
Nantes). 
À ũќĳĦőĲũũĲШĬƨШĦŸŰƣƖċƣШĬĲШĦŸŸƓĳƖċƣŔŸŰЯШƨŰĲШƖĳр
flexion est en cours pour un maillage des aires de 
covoiturage. 

De nombreux déplacements de courte dis-
tance favorables aux modes actifs  
Un tiers des déplacements réalisés par les habi-
tants du Pays de Rennes font moins de 10 km. 
Pour autant près de 50 % de ces déplacements 
sont réalisés en voiture. Un cycliste non métropo-
litain parcourt en moyenne 10 km à vélo par jour et 
un piéton marche en moyenne 2,5 km par jour.  
Ces déplacements pourraient donc être en partie 
décarbonés notamment avec le développement 
de la pratique du vélo à assistance électrique et 
des autres engins de déplacement personnel mo-
torisés. La sécurisation des infrastructures est un 
des leviers du changement. La mise en place du 
réseau vélo express (REV) de Rennes Métropole et 
ũċШůŔƚĲШĲŰШƒƨƻƖĲШĬĲƚШƚĦőĳůċƚШĬĲШĬĳƓũċĦĲůĲŰƣƚШ
des EPCI vont dans ce sens ainsi que le schéma 
directeur vélo du département (Réseau Ille & Vélo). 
xќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳШ ċƨǂШ ƚĲƖƻŔĦĲƚШ ĬĲШ ƓƖŸǂŔůŔƣĳШ ĲƣШ ĬƨШ
ƕƨŸƣŔĬŔĲŰШĲƚƣШċƨƚƚŔШƨŰШĲŰŢĲƨШůċŢĲƨƖШĬċŰƚШũќŸƖŊċŰŔр
ƚċƣŔŸŰШĬĲШũќċƖůċƣƨƖĲШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũĲШĬƨШÂċǃƚШĬĲШÅĲŰŰĲƚШ

pour que ces déplacements courts ne soient pas 
réalisés en voiture. 

ÖŰĲШċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳШěШũќŸŉŉƖĲШĬĲШƣƖċŰƚƓŸƖƣƚШőĳƣĳр
rogène au-delà de la métropole rennaise  
À l'échelle du Pays de Rennes, la desserte en 
transports collectifs présente un bilan contrasté. 
La couverture globale apparaît satisfaisante pour 
la population (moyenne pondérée de 87% d'ac-
cessibilité) et correcte pour les emplois (77%), 
mais ces chiffres masquent d'importantes dispari-
tés territoriales. 
La performance globale est tirée vers le haut par 
Rennes Métropole, qui concentre à elle seule 85 % 
de la population totale et 91 % des emplois du ter-
ritoire étudié, avec des taux de desserte excellents 
(95 % pour la population, 94 % pour les emplois). 
Cette situation reflète la densité et la maturité du 
réseau métropolitain (métro, BHNS, bus). 
Les territoires périphériques présentent des situa-
tions plus fragiles : 
¶ le Val d'Ille-Aubigné présente une accessibilité 

honorable (73 % pour la population, 82 % pour 
les emplois) ; 
¶ le Pays de Châteaugiron affiche une desserte 

correcte pour la population (83 %), mais plus li-
mitée pour les emplois (64 %) ; 
¶ Liffré-Cormier est moins bien desservi avec seu-

lement 63 % de sa population et 48 % des em-
plois. 
ÑŸƨƣШũќĲŰŢĲƨШĲƚƣШĬĲШŉċĦŔũŔƣĲƖШũċШůŸĤŔũŔƣĳШĬќƨŰĲШƓŸƓƨр
lation, certes active mais, à terme, vieillissante. 
Les besoins évoluent et la demande de mobilité se 
complexifie аШċƨŢŸƨƖĬќőƨŔШsi près de 41 % des dé-
placements quotidiens sont liés à des motifs con-
traints (travail, études), presque tout autant sont 
effectués pour les loisirs ou les achats.  
 
> LA DESSERTE EN TRANSPORTS COLLECTIFS DU PAYS 
Part de la population et des emplois desservis en TC inte-
rurbains et urbains 
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Lecture : Le graphique présente la part de population desservie 
par un transport en commun situé à moins de 400 mètres (en 
vertђЮĲƣЮũċЮƓċƖƣЮĬѢĲůƓũŸŔƚЮĲŰЮorange. Ces disparités reflètent une 
polarisation forte autour de Rennes Métropole, où la majorité 
des emplois (270 058) et de la population (467 858) sont con-
centrés. Les autres territoires, bien que moins peuplés, accu-
sent un retard en matière de mobilité, notamment pour l'accès 
ěЮũѢĲůƓũŸŔ. 
Sources : Insee 2019, BreizhGo, Kéolis Rennes т Traitements Audiar 
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LE DE[fШ?ќÖ EШ~§7fxfÑEШ§ÂÑf~fÉEE ET DE-
CARBONEE 

De nombreux déplacements de courte distance 
favorables aux modes actifs  
xќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳШċƨǂШƚĲƖƻŔĦĲƚШĬĲШƓƖŸǂŔůŔƣĳШĲƚƣШƨŰШŉċĦр
teur clé pour encourager les modes actifs. Si les 
équipements du quotidien т commerces, écoles, 
centres de santé et lieux de loisirs т sont situés à une 
distance raisonnable (moins de 5 km), les habitants 
sont plus susceptibles de privilégier la marche ou le 
vélo plutôt que la voiture. Cela suppose une réparti-
tion équilibrée des services et équipements ƚƨƖШũќĲŰр
semble du territoire, y compris dans les zones périur-
ĤċŔŰĲƚЯШċŉŔŰШĬќĳƻŔƣĲƖШũĲƚШŔŰĳŊċũŔƣĳƚШĬќċĦĦĿƚ. 

Une décarbonation timide du parc automobile  
Sur le Pays de Rennes, 56 % du parc automobile (vé-
hicules personnels neufs) en 2022 sont des véhi-
cules thermiques, 15 % sont des véhicules élec-
triques. Même si les véhicules thermiques représen-
tent la majorité des véhicules en service, on constate 
une évolution positive du parc automobile électrique 
depuis 2012 avec une accélération depuis les quatre 
dernières années. En revanche, les véhicules profes-
sionnels, caractérisés par les véhicules utilitaires et 
poids lourds, sont principalement des véhicules 
thermiques. Les véhicules utilitaires gaz, hybrides ou 
électriques représentent en effet 3 % du parc en 
ΞΜΞΜШыƓŸƨƖĦĲŰƣċŊĲШĳƕƨŔƻċũĲŰƣШěШũќĳĦőĲũũĲШŰċƣŔŸŰċũĲьЮ 
Cette électrification du parc questionne aussi sur la 
capacité de la ressource notamment des métaux 
rares pour la fabrication des batteries. 
 
 

> REPARTITION DES DISTANCES PARCOURUES SELON LA LONGUEUR DU DEPLACEMENT EN 2018 

 
Source : EMC² 2018 - Réalisation Audiar 

 
> VEHICULES PERSONNELS (VP) NEUFS IMMATRICULES PAR TYPE DE MOTORISATION 
SUR LE PAYS DE RENNES 

 
Sources : SDES - RSVERO. Traitements Audiar 
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SYNTHÈSE 

Mobilité et déplacements  

FORCES ................................ ................................ ................................ ................................ ....  
Parmi les forces, le Pays de Rennes ĤĳŰĳŉŔĦŔĲШĬќƨŰШréseau de transports collectifs  performant, particuliè-
rement en cƒƨƖШde métropole. Avec le réseau STAR, ÅĲŰŰĲƚШ~ĳƣƖŸƓŸũĲШĬŔƚƓŸƚĲШĬќƨŰШƚǃƚƣĿůĲШŔŰƣĳŊƖĳШċƻĲĦШ
le métro, un réseau de bus dense que le projet des quatre futures lignes de Trambus viendra compléter. Le 
réseau STAR transporte chaque jour près de 390 000 voyageurs, avec une offre adaptée et innovante. 
xќĳƣŸŔũĲШŉĲƖƖŸƻŔċŔƖĲШƖĲŰŰċŔƚĲЯШĦŸůƓũĳƣĳĲШƓċƖШũĲШƖĳƚĲċƨШ7ƖĲŔǍő]ŸЯШƖĲŰŉŸƖĦĲШũċШĦŸŰŰĲĦƣŔƻŔƣĳШěШũќĳĦőĲũũĲШƖĳŊŔŸр
nale, avec une augmentation significative de ũќŸŉŉƖĲШÑEÅШĲƣШƨŰĲШŉƖĳƕƨĲŰƣċƣŔŸŰШĲŰШőċƨƚƚĲЮШÂċƖШċŔũũĲƨƖƚЯШũĲƚШ
déplacements de courte distance (un tiers des trajets font moins de 10 km) offrent un potentiel important 
pour le développement des modes actifs (vélo, marche). xĲШůŸĬĿũĲШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬĲШla ville archi-
pel vise à réduire les déplacements longs en répartissant les activités (travail, commerce, loisirs) dans dif-
férents pôles, rapprochant ainsi les habitants de leurs besoins quotidiens et limitant la dépendance à un 
centre-ville unique. Cela diminue les migrations pendulaires et allège la pression sur les axes principaux. 
Ensuite, cette structure favorise les mobilités douces et les transports en commun. Les distances au sein 
de chaque pôle étant plus courtes, la marche et le vélo deviennent des options réalistes, tandis que les 
liaisons entre les communes polarisantes peuvent être assurées par des transports collectifs efficaces, 
comme des bus à haut niveau de service ou des réseaux express régionaux. 

FAIBLESSES ................................ ................................ ................................ ...............................   
Cependant, des faiblesses persistent, notamment une dépendance marquée à la voiture, surtout en péri-
phérie. Malgré une légère baisse de son usage, celle-ci représente encore 50 % des déplacements et 73 % 
ĬĲƚШĬŔƚƣċŰĦĲƚШƓċƖĦŸƨƖƨĲƚЯШċƻĲĦШƨŰШƣċƨǂШĬќŸĦĦƨƓċƣŔŸŰШŉċŔĤũĲШыΝЯΜΞШƓĲƖƚŸŰŰĲШƓċƖШƻĳőŔĦƨũĲ aux heures de 
pointe). La multi-motorisation des ménages périurbains (plus de 40 % possèdent au moins deux véhicules) 
renforce cette tendance. De plus, les disparités territoriales sont fortes : si 90 % de la population a accès 
à un arrêt de transport en commun à proximité de son domicile, la qualité de service varie considérable-
ment entre le centre et les zones rurales ou périurbaines. Enfin, malgré des progrès, la décarbonation du 
parc automobile reste timide, avec seulement 15 % de véhicules électriques parmi les neufs, et une part 
encore marginale de véhicules utilitaires propres. 

PERSPECTIVES ET ENJEUX ................................ ................................ ................................ ..........   
Si le Pays de Rennes ĤĳŰĳŉŔĦŔĲШĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚШĬĲШƣƖċŰƚƓŸƖƣШĦŸũũĲĦƣŔŉШƚŸũŔĬĲƚШĲƣШĬќƨŰШƓŸƣĲŰƣŔĲũШƓŸƨƖШũĲƚШ
ůŸĤŔũŔƣĳƚШĬŸƨĦĲƚЯШũĲƚШŔŰĳŊċũŔƣĳƚШĬќċĦĦĿƚШĲƣШũċШƓƖĳĬŸůŔŰċŰĦĲШĬĲШũċШƻŸŔƣƨƖĲШsolo restent des enjeux majeurs 
pour atteindre une mobilité plus durable et inclusive. Trois enjeux se dessinent pour le futur. 
Le premier est de limiter les déplacements soit en fréquence (par le télétravail et le covoiturage par 
exemple) soit en distance (par le développement de la ville des proximités, le rapprochement domicile em-
ploi). 
Le second est d'assurer un niveau de services en transport collectif en adéquation avec les attentes de la 
population. Le ratio coût/efficacité est à mettre en avant notamment par la densification le long des pôles 
ĬќĳĦőċŰŊĲƚШůƨũƣŔůŸĬċƨǂ les plus performants, ainsi que par ũќŔŰƣĲƖůŸĬċũŔƣĳЮ 
Le dernier enjeu concerne la décarbonation des déplacements courts qui est un enjeu de GES mais aussi 
de qualité de vie en raison de la diminution de la pollution et des bruits routiers. Pour favoriser ces pra-
tiques, des aménagements adaptés sont nécessaires : des réseaux piétons et cyclables continus et sécu-
risés, des stationnements pratiques pour les vélos, et une bonne intermodalité avec les transports en com-
mun, comme le métro ou les bus. 
.  
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2.4 Un territoire bien doté en équipements  et services   

UN NIVEAU ?ќEÄÖfÂE~E ÑÉШEÑ DE SERVICES 
GLOBALEMENT SATISFAISANT  
xĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШĬĲШũќŸŉŉƖĲШĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШĲƣШĬĲШ
services a accompagné le développement écono-
mique et démographique du Pays de Rennes. Dans 
un territoire qui reste attractif et dynamique, la plu-
part des communes offrent a minima un panier de 
services du quotidien nécessaire aux besoins des 
habitants. Ce niveau d'équipement peut être parfois 
jugé insuffisant par les habitants mais le coût de leur 
construction et de leur entretien pèse sur le budget 
des collectivités. En réponse, les collectivités lo-
cales ƒƨƻƖĲŰƣШěШrationaliser leurs besoins notam-
ment en mutualisant les équipements à l'échelle 
d'un groupe de communes. 

DES FRAGILITES SUR UNE PARTIE DU TERRI-
TOIRE 
xќŔŰĬŔĦĲШĬĲШĬŸƣċƣŔŸŰШĬĲƚШĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШĲƣШƚĲƖƻŔĦĲƚШ
mis en place en 2012 et réévalué régulièrement 
montre une évolution globalement positive : 
¶ moins de 12 communes, plutôt de petite taille et si-

tuées en deuxième ou troisième couronne périur-
baine au nord du territoire, se fragilisent. La com-
mune de Chantepie fait partie des communes dont 
ũќŔŰĬŔĦĲШƖĳŊƖĲƚƚĲШŉŸƖƣĲůĲŰƣШы-12%) ; 
¶ une quinzaine de communes se maintiennent et 

voient leur indice peu évoluer. Ces communes dis-
ƓŸƚĲŰƣШĬĳŢěШĬќƨŰШŰŔƻĲċƨШĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШet de ser-
vices élevé ; 
¶ une quarantaine de communes voient leur indice 

progresser significativement (+ de 10 %), six sont 
des pôles structurants de bassin de vie ŸƨШĬќċƓƓƨŔЮ 

UNE OFFRE DE SANTE SOUS PRESSION FACE 
AU VIEILLISSEMENT DE POPULATION 
xċШƕƨĲƚƣŔŸŰШĬĲШũќŸŉŉƖĲШĬĲШƚċŰƣĳШĲƚƣШĲƚƚĲŰƣŔĲũũĲШĬċŰƚШ
les services offerts aux habitants notamment du fait 
du vieillissement de la population qui crée de nou-
veaux besoins. Selon les pyramides des âges, les po-
pulations des communes risquent de connaître des 
pics de vieillissement à des périodes différentes ; à 
court terme dans la première couronne périurbaine 
et à un horizon plus lointain dans le périurbain plus 
éloigné. Les besoins sont donc à moduler à la fois 
dans le temps et dans l'espace pour s'adapter aux 
évolutions de la population. 
Globalement, le territoire est bien couvert compara-
ƣŔƻĲůĲŰƣШěШĬќċƨƣƖĲƚШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲƚШĤƖĲƣŸŰƚШĦŸŰƚŔĬĳƖĳƚШ
comme des déserts médicaux. La densité de 

médecins généralistes pour 1 000 habitants du Pays 
de Rennes, en 2020, se situe à 1,03 soit une situation 
ũĳŊĿƖĲůĲŰƣШƓũƨƚШĦŸŰŉŸƖƣċĤũĲШƕƨќĲŰШůŸǃĲŰŰĲШƚƨƖШũĲШ
département (0,94) ou en France (0,90). Toutefois, la 
carte ci-dessous montre une densité qui décroît 
ũŸƖƚƕƨĲШũќŸŰШƚќĳũŸŔŊŰĲШĬĲШũċШƻŔũũĲШĦĲŰƣƖĲЯШŰŸƣċůůĲŰƣШ
sur la partie nord du Pays posant des difficultés à 
quelques portions du territoire (les zones grises au 
nord, et nord-est). À l'échelle de l'armature territo-
rialeЯШũĲШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲ, avec 1,21 médecin (pour 
1 000 habitants), est beaucoup mieux desservi que 
les pôles de proximité (0,73). 
9ĲШƓőĳŰŸůĿŰĲШƓŸƨƖƖċŔƣШƖċƓŔĬĲůĲŰƣШƚќċĦĦĲŰƣƨĲƖЮШÖŰШ
tiers des médecins généralistes du département 
ƻŸŰƣШƓċƖƣŔƖШěШũċШƖĲƣƖċŔƣĲШĬќŔĦŔШěШƨŰĲШĬŔǍċŔŰĲШĬќċŰŰĳĲƚЮШ
Compte tenu des difficultés de remplacement en rai-
son du faible attrait des zones rurales, ces déserts 
ůĳĬŔĦċƨǂШƓŸƨƖƖċŔĲŰƣШƚќĳũċƖŊŔƖШĬċŰƚШũĲƚШƓƖŸĦőċŔŰĲƚШ
ċŰŰĳĲƚЮШ9ĲƣƣĲШƓƖŸĤũĳůċƣŔƕƨĲШŰќĲƚƣШƓċs propre au 
Pays de Rennes mais elle touche particulièrement 
ses territoires ruraux. 
Autre élément majeur à prendre en compte, le vieil-
lissement de population. En 2050, les plus de 75 ans 
pourraient représenter 12% de la population du Pays 
de RennesЮШfũШĦŸŰƻŔĲŰĬƖċШĬќċĬapter les équipements 
ĲƣШƚĲƖƻŔĦĲƚЯШĲƣШũќĲƚƓċĦĲШƓƨĤũŔĦШěШĦĲШƻŔĲŔũũŔƚƚĲůĲŰƣШĬĲШ
la population et proposer une offre de santé en co-
hérence ċŔŰƚŔШƕƨќune prise en charge de la perte 
ĬќċƨƣŸŰŸůŔĲЮШ 
 
Dans les déserts médicaux, cette population vieillis-
sante éloignée des centres urbains devra être prise 
ĲŰШĦőċƖŊĲШěШƨŰШĦŸƫƣШĦĲƖƣċŔŰĲůĲŰƣШƓũƨƚШĳũĲƻĳШƕƨќĲŰШ
zone urbaine bien desservie. Les solutions à ces pro-
ĤũĿůĲƚШŰĲШƚŸŰƣШƓŸƨƖШũќŔŰƚƣċŰƣШƕƨќĲŰƣƖĲƻƨĲƚ :  
¶ ũќĳƻŸũƨƣŔŸŰ du métier de médecin avec une profes-

sion qui se féminise et dont ũĲƚШƓƖċƣŔƕƨĲƚШĬќĲǂĲƖр
cice changent, avec des horaires moins étendus, 
une activité moins libérale, plus salariée ou mixte ; 
¶ de ŰŸƨƻĲũũĲƚШŉŸƖůĲƚШĬĲШůƨƣƨċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũќŸŉŉƖĲШƕƨŔШ

proposent des approches coordonnées de soins : 
les maisons de santé pluri-professionnelles (MSP) 
et les centres de santé en sont des exemples. Ces 
structures sont de plus en plus développées car les 
conditions d'exercice sont améliorées et propices 
à un meilleur équilibre entre vie personnelle et vie 
professionnelle, avec des contraintes administra-
tives allégées et une plus grande souplesse dans 
l'organisation et la gestion du temps de travail.  

 

 
 



 

Octobre 2025  Diagnostic de territoire - SCoT du Pays de Rennes - Arrêté | 39 

> DENSITE DE MEDECINS GENERALISTES 

 
 
Source : Observatoire des territoire ANCT© traitement Audiar 
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SYNTHÈSE 

Services et équipements  

FORCES ................................ ................................ ................................ ................................ ....  
Parmi les points forts, on observe une bonne couverture territoriale, avec une majorité de communes of-
frant au moins un panier de services de proximité6. Selon les travaux de lќ ŊĲŰĦĲШ ċƣŔŸŰċũĲШƓŸƨƖШũċШ9Ÿőĳр
sion des Territoires, seules 16 communes sur 76 (soit 21 %) sont classées comme "non-centres", un taux 
bien inférieur à la moyenne nationale (70 ӖьЯШĦĲШƕƨŔШƣĳůŸŔŊŰĲШĬќƨŰĲШƖĳƓċƖƣŔƣŔŸŰШĳƕƨŔũŔĤƖĳĲШĬĲƚШĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШ
de base. Les centres locaux (31 communes) et intermédiaires (25 communes) complètent cette offre avec 
des commerces, écoles, et services de santé, tandis que les plus grandes villes proposent des équipe-
ůĲŰƣƚШƓũƨƚШƚƓĳĦŔċũŔƚĳƚШыũǃĦĳĲЯШĦŔŰĳůċЯШƓŔƚĦŔŰĲьЮШxќŔŰĬŔĦĲШŊũŸĤċũШĬĲШĬŸƣċƣŔŸŰШĲŰШĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШůŸŰƣƖĲШƨŰĲШ
progression depuiƚШΞΜΝΞЯШŰŸƣċůůĲŰƣШĬċŰƚШũĲƚШƓŻũĲƚШĬќċƓƓƨŔШĲƣШĬĲШƓƖŸǂŔůŔƣĳЯШƖĲŉũĳƣċŰƣШƨŰĲШĬǃŰċůŔƕƨĲШ
ĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰШĦŸŰƣŔŰƨĲЮ 

FAIBLESSES ................................ ................................ ................................ ...............................   
Cependant, des fragilités subsistent, particulièrement dans les zones périurbaines éloignées. Une dizaine 
ĬĲШƓĲƣŔƣĲƚШĦŸůůƨŰĲƚЯШƚƨƖƣŸƨƣШƚŔƣƨĳĲƚШċƨШŰŸƖĬШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲЯШƻŸŔĲŰƣШũĲƨƖШŰŔƻĲċƨШĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚШƚĲШĬĳŊƖċĬĲƖЮШ 
xċШƕƨĲƚƣŔŸŰШĬĲШũќŸŉŉƖĲШĬĲШƚċŰƣĳШŔũũƨƚƣƖĲШĦĲƚШŔŰĳŊċũŔƣĳƚЮШÉŔШũĲШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĲƚƣШŊũŸĤċũĲůĲŰƣШůŔĲƨǂШĬŸƣĳШƕƨĲШ
ĬќċƨƣƖĲƚШǍŸŰĲƚШƖƨƖċũĲƚШĤƖĲƣŸŰŰĲƚШыΝΜ,3 médecins pour 10 000 habitants contre 9 en Bretagne et 8,8 en 
moyenne nationale), les disparités sont marquées : la densité médicale chute dans le nord et nord-est, et 
le vieillissement accru de la population (12% des habitants ċƨƖŸŰƣШƓũƨƚШĬĲШΤΡШċŰƚШĬќŔĦŔШΞΜ50ьШƖŔƚƕƨĲШĬќċŊр
graver les tensions. Le départ en retraite massif des médecins dans les dix prochaines années menace 
ĬќĳũċƖŊŔƖШũĲƚШĬĳƚĲƖƣƚШůĳĬŔĦċƨǂЯШůċũŊƖĳШĬĲƚШƚŸũƨƣŔŸŰƚШĳůĲƖŊĲŰƣĲƚШĦŸůůĲШũĲƚШůċŔƚŸŰƚШĬĲШƚċŰƣĳШƓũƨƖŔƓƖŸŉĲƚр
sionnelles. 
EŰŉŔŰЯШũќċĬċƓƣċƣŔŸŰШĬĲƚШƚĲƖƻŔĦĲƚШċƨǂШĳƻŸũƨƣŔŸŰƚШĬĳůŸŊƖċƓőŔƕƨĲƚШĲƣШƚŸĦŔŸ-économiques reste un défi. Les 
communes rurales et périurbaines éloignées doivent faire face à des coûts élevés pour maintenir ou déve-
lopper leurs équipements, tandis que la mutualisation multi - ou ŔŰƣĲƖĦŸůůƨŰċũĲЯШĤŔĲŰШƕƨќĲŰĦŸƨƖċŊĳĲЯШŰĲШ
suffit pas toujours à compenser les déséquilibres. Ainsi, si le Pays de Rennes ĬŔƚƓŸƚĲШĬќƨŰĲШĤċƚĲШƚŸũŔĬĲШĲŰШ
ƣĲƖůĲƚШĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚЯШle principal enjeu réside dans la réduction des ŔŰĳŊċũŔƣĳƚШĬќċĦĦĿƚШċƨǂШƚĲrvices et 
équipements ĲƣШũќċŰƣŔĦŔƓċƣŔŸŰШĬĲƚШĤĲƚŸŔŰƚШŉƨƣƨƖƚЯШŰŸƣċůůĲŰƣШĲŰШƚċŰƣĳШĲƣШƚĲƖƻŔĦĲƚШċƨǂШƓĲƖƚŸŰŰĲƚШēŊĳĲƚЮ 

PERSPECTIVES ET ENJEUX ................................ ................................ ................................ ..........   
xќĲŰŢĲƨШůċŢĲƨƖШĲƚƣ la capacité à renforcer la mutualisation intercommunale, à optimiser la répartition des 
ƓƖŸŉĲƚƚŔŸŰŰĲũƚШĬĲШƚċŰƣĳШĲƣШěШŔŰŰŸƻĲƖШĬċŰƚШũќŸŉŉƖĲШĬĲШƚŸŔŰƚШыƣĳũĳůĳĬĲĦŔŰĲЯШůŸĤŔũŔƣĳШĬĲƚШƓƖċƣŔĦŔĲŰƚЯШċƣƣƖċĦƣŔр
vité des zones sous-dotées). La coordination ċƨǂШĬŔŉŉĳƖĲŰƣƚШĳĦőĲũŸŰƚШĬĲШũќċƖůċƣƨƖĲШƣĲƖƖŔƣŸƖŔċũĲ est impor-
tante pour éviter les inégalités ĬќċĦĦĿƚШċƨǂШƚĲƖƻŔĦĲƚШĬĲШƓƖŸǂŔůŔƣĳЮШEŰŉŔŰЯШũќŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰШĬĲƚШĲŰŢĲƨǂШƚŸĦŔŸ-dé-
mographiques dans les politiques locales de santé sera déterminante pour garantir une couverture équi-
table et durable, en phase avec les évolutions futures de la population. 
 
  

 
6 Ce « panier de la vie courante ѥЮƖĲŊƖŸƨƓĲЮěЮũċЮŉŸŔƚЮĬĲƚЮĦŸůůĲƖĦĲƚЮёĤŸƨũċŰŊĲƖŔĲƚеЮƚƨƓĲƖůċƖĦőĳƚиђеЮĬĲƚЮĳƣċĤũŔƚƚĲůĲŰƣƚЮĬѢĲŰƚĲŔŊŰĲůĲŰƣЮ
(écoles, collèges, lycées), des services de soins de première nécessité, des services pour les personnes âgées ou les jeunes enfants. 
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3. LES DYNAMIQUES ECONOMIQUES DU 
TERRITOIRE 

3.1 Portrait économique du territoire  

LE PROFIL ECONOMIQUE DU PAYS DE 
RENNES 

ÖŰĲШŉŸƖƣĲШĦƖŸŔƚƚċŰĦĲШĬĲШũќĲůƓũŸŔ 
Le Pays de Rennes compte 261 000 emplois avec 
une croissance annuelle moyenne de +1,3 %. Sur la 
dernière décennie (2011-2021), 38 000 emplois sup-
plémentaires ont été créés, renforçant la position de 
ÅĲŰŰĲƚШĦŸůůĲШĤċƚƚŔŰШĬќĲůƓũŸŔШċƣƣƖċĦƣŔŉЮШEŰШΞΜΞΜЯШũĲШ
territoire recensait 271 000 actifs, avec une progres-
sion annuelle de 3 000 actifs entre 2009 et 2020. Les 
projections anticipent une hausse de 14 % de la po-
ƓƨũċƣŔŸŰШċĦƣŔƻĲШĬќŔĦŔШΞΜΠΜШƓċƖШƖċƓƓŸƖƣШěШΞΜΞΟЯШĦŸŰŉŔƖр
mant une vitalité démographique soutenue.  

Les secteurs économiques structurants  
xќĳĦŸŰŸůŔĲШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШƚќċƓƓƨŔĲШƚƨƖШƓũƨƚŔĲƨƖƚШƓŔр
liers. Le secteur technologique et numérique est un 
moteur, avec la French Tech Rennes, des géants 
comme Capgemini, Atos, Thales ou Orange, la cy-
bersécurité et un écosystème de start-ƨƓƚЮШxќŔŰĬƨƚр
ƣƖŔĲШċƨƣŸůŸĤŔũĲШƖĲƚƣĲШċŰĦƖĳĲШƻŔċШũќƨƚŔŰĲШStellantis de 
Chartres-de-7ƖĲƣċŊŰĲЯШƣċŰĬŔƚШƕƨĲШũќċŊƖŸċũŔůĲŰƣċŔƖĲШ
(Lactalis, Triballat) valorise la production agricole 
bretonne.  
Avec Rennes, capitale administrative et métropole 
régionale, le Pays de Rennes concentre des fonc-
tions stratégiques : 
¶ services aux entreprises : conseil, audit, ingénierie, 

informatique, marketing digital ; 
¶ fonctions publiques : hôpitaux, sièges de la Région 

Bretagne, de la Préfecture et de nombreuses admi-
nistrations ; 
¶ enseignement supérieur et recherche : avec ses 

deux universités et de nombreuses grandes écoles 
(CentraleSupélec, Sciences Po Rennes, ENS, etc.), 
Rennes accueille plus de 65 000 étudiants. C'est 
un réservoir de talents et un moteur pour l'innova-
tion. 

 

 

 
 

261 000 emplois en 2021  
 

+ 1,4 % de croissance moyenne 
annuelle ĬĲШũќĲůƓũŸŔШƓƖŔƻĳШĲŰƣƖĲШ

2011 et 2021 
 

+ 38 000 emplois créés en 10 ans 
(2011-2021) 

 

270 937 actifs en 2020 
+ 3 000 actifs par an (période 2009-2020) 

+14 % population active en 2040  
par rapport à 2023 

Sources : ACOSS т URSSAF т INSEE 
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> EMPLOIS PAR COMMUNES ы §~7ÅEШ?ќE~Âx§fШ ÖШxfEÖШ?EШÑÅ é fxь ET EVOLUTION 
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xEÉШÂfxfEÅÉШ?EШxќE9§ §~fEШ?ÖШÂ òÉ 

Des piliers qui performent  
La croissance économique du Pays de Rennes ne se 
dément pas depuis plus de 15 ans. 38 000 emplois 
privés ont été créés entre 2011 et 2021 pour at-
teindre 261 421 emplois en 2021. Cela représente 
1,3 % de croissance annuelle (contre 0,9 % en Bre-
tagne et 0,7 % en France). 
9ĲƣƣĲШĦƖŸŔƚƚċŰĦĲШƚќŔŰƚĦƖŔƣШĬċŰƚШũċШĦŸŰƣŔŰƨŔƣĳШĬĲƚШĬǃр
namiques observées depuis 1975. Sur cette période, 
ũċШǍŸŰĲШĬќĲůƓũŸŔШĬĲШÅĲŰŰĲƚШƚĲШĦũċƚƚĲШĲŰШΠĲШƓŸƚŔƣŔŸŰШ
des métropoles françaises en termes de croissance 
ĬќĲůƓũŸŔƚЮ 
Par rapport à la France, Rennes se distingue par un 
ƓŸƖƣĲŉĲƨŔũũĲШĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚШĬŸŰƣШũċШĦƖŸŔƚƚċŰĦĲШĲƚƣШůŸĬĳр
rée au niveau national, mais qui ont localement sur-
performé par rapport aux évolutions françaises. 
ÑŸƨƚШũĲƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШĬќċĦƣŔƻŔƣĳ ĤĳŰĳŉŔĦŔĲŰƣШĬќƨŰ effet lo-
cal positif7ЯШěШũќĲǂĦĲƓƣŔŸŰШĬĲƚШůċƣĳƖŔĲũƚШĬĲШƣƖċŰƚƓŸƖƣШ

ĲŰШũŔĲŰШċƻĲĦШũќċĦƣŔƻŔƣĳШŔŰĬƨƚƣƖŔĲũũĲШċƨƣŸůŸĤŔũĲЮШLes ac-
tivités liées à lќŔŰŉŸƖůċƣŔŸŰШĲƣШũċШĦŸůůƨŰŔĦċƣŔŸŰШƚŸŰƣШ
portées par la forte croissance des secteurs du nu-
ůĳƖŔƕƨĲЯШĬĲШũќċƨĬŔŸƻŔƚƨĲũШĲƣШĬĲƚШƣĳũĳĦŸůůƨŰŔĦċр
tions, tċŰĬŔƚШƕƨĲШũċШƓƖŸŊƖĲƚƚŔŸŰШĬĲШũќĲůƓũŸŔШĬċŰƚШũĲƚШ
activités scientifiques et techniques, le soutien et les 
services administratifs est portée par une forte 
őċƨƚƚĲШĬĲШũќĲůƓũŸŔШŔŰƣĳƖŔůċŔƖĲШĲƣШĬќċƨƣƖĲƚШƚĲƖƻŔĦĲƚШ
externalisables (Samsic, Derichebourg propretéв). 
Quelques secteurs présentent une croissance aty-
pique par rapport à la moyenne française : les trans-
ports (transport routier et logistique), les équipe-
ments industriels, électroniques et informatiques (à 
ũќŔůċŊĲШĬĲШ~ċŔũũĲƨǂЯШ7 ШÉǃƚƣĿůĲƚьЯШũĲƚШŔŰĬƨƚƣƖŔĲƚШ
agroalimentaires (comme Bridor, Cooperl, Bouchers 
Services) et les activités immobilières. Ces activités 
sont en croissance entre 2006 et 2020 grâce à une 
bonne performance locale. 

 
> ÉVOLUTION DE L'EMPLOI PRIVE  

 
Source : Acoss-Urssaf 

 
La croissance des emplois dans les activités rési-
dentielles est essentiellement portée par le dyna-
misme démographique ĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĲƣШũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШ
ƖĳƚŔĬĲŰƣŔĲũũĲШĬĲШũċШǍŸŰĲШĬќĲůƓũŸŔШƖĲŰŰċŔƚĲЮШ9ќĲƚƣШĲŰШ
particulier le cas dans les commerces de détail 
(+ 1 000 emplois), la construction (+ 1 500 emplois), 
les activités de la santé/enseignement (+ 2 300 em-
plois) ou encore les autres activités de services 
(+ 1 200 emplois) qui ƣŔƖĲŰƣШċƨƚƚŔШƓƖŸŉŔƣШĬĲШũќċƨŊůĲŰр
tation de la population dans le Pays de Rennes.  
xċШǍŸŰĲШĬќĲůƓũŸŔШĬĲШÅĲŰŰĲƚШƚĲШĬŔƚƣŔŰŊƨĲШĬŸŰĦШƓċƖШƚċШ
capacité à ĦƖĳĲƖШĬċƻċŰƣċŊĲШĬќĲůƓũŸŔƚШĬċŰƚШĦĲƖƣċŔŰƚШ
secteurs (numérique, commerce) en comparaison 

ĬĲШũċШůŸǃĲŰŰĲШŰċƣŔŸŰċũĲЮШÂċƖШċŔũũĲƨƖƚЯШũќĳĦŸƚǃƚƣĿůĲШ
rennais a su se préserver des difficultés rencontrées 
ěШũќĳĦőĲũũĲШŰċƣŔŸŰċũĲШĬċŰƚШĦĲƖƣċŔŰĲƚШŉŔũŔĿƖĲƚШĲŰШĬŔŉŉŔр
culté ou en restructuration comme les industries 
agroalimentaires ou encore les transports. 
EŰШŸƨƣƖĲЯШĲŰШƣċŰƣШƕƨĲШĦċƓŔƣċũĲШƖĳŊŔŸŰċũĲЯШũќĲůƓũŸŔШƓƨр
blic et parapublic est conséquent à Rennes. Il re-
ĦŸƨƻƖĲШũĲƚШƚĲĦƣĲƨƖƚШĬĲШũќċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰШƓƨĤũŔƕƨĲЯШĬĲШ
l'enseignement, de la santé humaine et de l'action 
sociale et constitue un véritable amortisseur de 
crise. Il représente plus dќƨŰШƣŔĲƖƚ des emplois sur le 
cƒƨƖШde métropole, et un quart ĬĲШũќĲůƓũŸŔШĬċŰƚШũĲШ
reste du territoire. 

 
> L'ECOSYTEME DE L'INDUSTRIE AU SEIN DU PAYS DE RENNES EN 2022 ( §~7ÅEШ?ќEMPLOIS) 

 
7 « xѢĲŉŉĲƣЮũŸĦċũ ѥЮƕƨċŰƣŔŉŔĲЮũċЮĦċƓċĦŔƣĳЮĬѢƨŰЮƣŔƚƚƨЮĳĦŸŰŸůŔƕƨĲЮěЮ
ĦƖĳĲƖЮĬĲƚЮĲůƓũŸŔƚЮŔŰĬĳƓĲŰĬċůůĲŰƣЮĬĲЮũѢĳƻŸũƨƣŔŸŰЮŰċƣŔŸŰċũĲЮĬƨЮ
ƚĲĦƣĲƨƖЮĬѢċĦƣŔƻŔƣĳƚдЮfŰƻĲƖƚĲůĲŰƣеЮŸŰЮĬĳƚŔŊŰĲЮƓċƖЮѤ effet structure » 
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Source : Acoss-Urssaf т AUDIAR  

 
ÖŰĲШĳĦŸŰŸůŔĲШũŸĦċũĲШĦŸŰŉƖŸŰƣĳĲШěШũќĲŰŢĲƨШĬƨШƖĲр
nouvellement industriel  
Concernant ũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲЯШ ƨŰĲШ ċŰċũǃƚĲШ ĦŸůƓũĳůĲŰр
taire permet ĬќĲŰƖŔĦőŔƖ ũќċƓƓƖŸĦőĲШƣƖċĬŔƣŔŸŰŰĲũũĲШĲŰШǃШ
ċŢŸƨƣċŰƣШũĲƚШĲůƓũŸŔƚШĬĲƚШƚĲƖƻŔĦĲƚШċƚƚŸĦŔĳƚШěШũќŔŰĬƨƚр
trie comme la logistique, le commerce de gros spé-
ĦŔċũŔƚĳШĬċŰƚШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲЯШũќŔŰŊĳŰŔĲƖŔĲЯШũĲƚШũŸŊŔĦŔĲũƚЯШĲƣĦЮ 
Selon ce champ ĬќĳƣƨĬĲЯШũĲШƓƖŔŰĦŔƓċũШƚĲĦƣĲƨƖШŔŰĬƨƚр
triel du Pays de Rennes ĲƚƣШũќċŊƖŸċũŔůĲŰƣċŔƖĲШƕƨŔШƖĲр
ƓƖĳƚĲŰƣĲШƓƖċƣŔƕƨĲůĲŰƣШƨŰШĲůƓũŸŔШƚƨƖШĦŔŰƕШĬĲШũќĳĦŸр
système industriel en 2022. La logistique-fret est le 
ĬĲƨǂŔĿůĲШƚĲĦƣĲƨƖШĲůƓũŸǃĲƨƖШĬĲƻċŰƣШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲШĬĲШũċШ
mobilité qui représente un emploi industriel sur dix 
au sein du Pays de Rennes. 
Les industries des ressources-énergies (eau, pro-
ĬƨĦƣŔŸŰШ ĲƣШ ĬŔƚƣƖŔĤƨƣŔŸŰШ ĬќĳŰĲƖŊŔĲƚЯШ ŊĲƚƣŔŸŰЯШ

recyclage, valorisation des déchets) totalisent quant 
à elles 4 300 emplois. Près de 27 000 postes indus-
triels sont situés au sein de Rennes Métropole soit 
83 % des emplois de cet écosystème du Pays de 
Rennes. La communauté de communes Pays de 
Châteaugiron Communauté affiche une spécialisa-
ƣŔŸŰШŉŸƖƣĲШĬċŰƚШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲШċŊƖŸċũŔůĲŰƣċŔƖĲШċƻĲĦШƓƖċƣŔр
quement un emploi sur deux dans ce secteur et dans 
la logistique (un emploi sur trois). Liffré-Cormier 
Communauté se démarque dans la fabrication et la 
ůċŔŰƣĲŰċŰĦĲШĳũĲĦƣƖŸŰŔƕƨĲШċƻĲĦШũќĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲШ9ċŰŸŰШ
Bretagne située sur son territoire (près de 600 em-
plois). 
 
 

 
 
 
 
  

Industrie - IAA (industrie 
agroalimentaire); 5 509; 

17%

Logistique fret; 3 605; 11%

Industrie - mobilités; 3 288; 
10%

Industrie - Production & 
distribution Énergie; 2 254; 

7%

Industrie - fabrication pour 
la construction; 2 013; 6%

Industrie - Fabrication 
d'équipements et 

fournitures industriels; 
1 814; 6%

Industrie - fabrication 
entretien numérique; 1 748; 

5%

Industrie - commerce de 
gros industrie; 1 450; 5%

Industrie - numérique 
robotique; 1 404; 4%

Industrie - gestion, 
recyclage, revalorisation 
des déchets; 1 393; 4%

Industrie - imprimerie; 
1 243; 4%

Autres secteurs industriels 
(dont pdts intermédiaires 1 
210, maintenance 1 150, 
conseils/ingéniérie 890); 

6 843; 21%
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> EMPLOIS DE L'ECOSYSTEME INDUSTRIE PAR EPCI  
Source : Acoss-Urssaf-AUDIAR 

 

éĲƖƚШƨŰĲШĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĲШũċШŰċƣƨƖĲШĬĲШũќĲůƓũŸŔ 
La DARES8 dans son étude sur « les Métiers en 
2030 »9 dresse un panorama chiffré des perspec-
tives des métiers. Compte tenu des grandes ten-
dances observées dans le passé, des évolutions qui 
peuvent être anticipées (démographiques, écono-
miques, technologiques et environnementales), la 
DARES évalue le besoin en emplois dans les diffé-
rents métiers en tenant compte par ailleurs des dé-
parts en fin de carrière. Selon cette étude, dans un 
futur proche, les secteurs les plus dynamiques se-
ront : 
¶ la santé avec le vieillissement de la population ;  
¶ le numérique avec les évolutions technologiques ;  
¶ les services et conseils avec les externalisations 

des entreprises ;  
¶ la construction avec les besoins en rénovation des 

bâtiments. 
 

 
8 DARES : Direction de l'Animation de la recherche, des Études et 
des Statistiques. 

De manière générale, la Dares prévoit : 
¶ des besoins de recrutement importants dans les 

métiers qualifiés mais aussi dans les métiers peu 
qualifiés ; 
¶ moins ĬќĲůƓũŸŔƚШŔŰƣĲƖůĳĬŔċŔƖĲƚШыĲůƓũŸǃĳs admi-

nistratifs notamment). 
Au-delà, il est difficile de se projeter. Certains ex-
perts estiment que la technologie changera radicale-
ment la façon dont nous travaillons, avec une dispa-
rition importante des emplois actuels en raison de 
ũќċƨƣŸůċƣŔƚċƣŔŸŰШыcela pourrait concerner 12 millions 
ĬќĲůƓũŸŔƚ en France ƚĲũŸŰШũĲШŢŸƨƖŰċũШxĲШ~ŸŰĬĲШĬќŔĦŔШ
2040). 
fũШƚĲůĤũĲШƣŸƨƣĲŉŸŔƚШċĬůŔƚШƕƨќƨŰĲШŊƖċŰĬĲШƓċƖƣŔĲШĬĲƚШ
emplois de demain nous est encore inconnue. 
 
 
 
  

9 Les métiers en 2030 - Perspectives de recrutement en région- 
DARES - Janvier 2023 

CC du Val d'Ille-
Aubigné

2%
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UN TROPISME METROPOLITAIN ORDINAIRE ET 
UNE CROISSANCE PARTAGEE 
Le cƒƨƖШde métropole reste le poumon économique 
du territoire avec 66 ӖШ ĬĲШ ũќĲůƓũŸŔШdu Pays de 
Rennes en 2022, alors que celui-ci accueille 50 % de 
sa population. La part de l'emploi est stable depuis 
2006 alors que la part de population en 2006 était de 
52 ӖЯШĦƖĲƨƚċŰƣШũќĳĦċƖƣШĲŰƣƖĲШũĲƚШũŔĲƨǂШĬќőċĤŔƣċƣШĲƣШũĲƚШ
ũŔĲƨǂШĬќĲůƓũŸŔЮШEn valeur absolue, la croissance de 
ũќĲůƓũŸŔШƖĲƚƣĲШƓũƨƚШŉŸƖƣĲШĬċŰƚШũĲШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲ 
que dans le total des autres communes du Pays de 
Rennes. 

xĲШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲШĦŸŰĦĲŰƣƖĲШũċШůċŢŸƖŔƣĳШĬĲƚШĲůр
plois liés aux fonctions métropolitaines (tertiaires, 
administrations, santé, enseignements...) tandis 
que les secteurs de la construction et ĬĲШũќindustrie 
ƚŸŰƣШůċŢŸƖŔƣċŔƖĲůĲŰƣШőŸƖƚШĬƨШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲЮШ
Au-delà, une progression des activités présentielles 
(commerces, services aux ménages et construction) 
accompagne la croissance démographique des 
communes ĬĲШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬƨШPays de Rennes, per-
ůĲƣƣċŰƣШěШũċШŊƖċŰĬĲШůċŢŸƖŔƣĳШĬќĲŰƣƖĲШĲũũĲƚШĬќċŉŉŔĦőĲƖШ
une forte croŔƚƚċŰĦĲШĬĲШũќĲůƓũŸŔШĲŰƣƖĲШΞΜΜΣШĲƣШΞΜΞΞЮ 
 
 

 
> PART DU COEUR DE METROPOLE DANS LE PAYS DE RENNES PAR SECTEUR D'ACTIVITE, EMPLOIS PRIVES 

 
Source : Acoss т Urssaf. 
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[§9ÖÉШÉÖÅШxќE9§ §~fEШ9fÅ9Öx fÅE 
L'économie circulaire dans le Pays de Rennes repré-
sente 6 150 emplois privés à temps plein, soit 3,3 % 
des effectifs privés 
Elle s'appuie sur un tissu de 1 850 établissements 
dont 650 sont employeurs. Cette économie s'orga-
nise autour de quatre secteurs (voir ci-contre) : 
¶ la réparation et maintenance constitue le premier 

secteur avec 34 % des emplois et plus de la moitié 
des établissements. Ce secteur emploie 2 100 
personnes réparties dans 900 établissements, 
principalement dans la réparation automobile qui 
compte 1 300 emplois et 500 établissements. La 
réparation de biens personnels et domestiques, 
bien que ne représentant que 7 % des emplois, re-
groupe 20 % des établissements, témoignant d'un 
tissu dense de petites structures de proximité ; 
¶ l'économie de la fonctionnalité forme le deuxième 

pilier avec 27 % des emplois. Ce secteur qui 
compte 1 650 emplois dans 450 établissements se 
divise en quatre activités : la location de machines 
et équipements (650 emplois), de véhicules (350 
emplois), de biens personnels (300 emplois) et les 
commerces d'occasion (260 emplois) ; 
¶ le traitement et la valorisation des déchets pèsent 

également 27 % des emplois mais se caractérisent 
par des établissements de plus grande taille. Les 
1 600 emplois du secteur se répartissent dans 250 
établissements. Des acteurs structurants comme 
EBS Le Relais, Tribord, Suez RV Ouest ou Paprec 
constituent ce secteur ; 
¶ le cycle de l'eau regroupe 13 % des postes, con-

centrés dans une vingtaine d'établissements em-
ployeurs comme la SPL Eau du Bassin Rennais ou 
la SAUR. 

 

  
6 150 emplois privés 

+ 35 % entre 2006 et 2022 
 

 

1 850 établissements  
 

3,3 % des effectifs privés  
 

Sources : Acoss т Urssaf. 

 

xќĳĦŸŰŸůŔĲШĦŔƖĦƨũċŔƖĲ est un système économique 
ĬќĳĦőċŰŊĲШĲƣШĬĲШƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШƕƨŔЯШěШƣŸƨƚШũĲƚШƚƣċĬĲƚШ
du cycle de vie des produits (biens et services), vise 
ěШċƨŊůĲŰƣĲƖШũќĲŉŉŔĦċĦŔƣĳШĬĲШũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШƖĲƚр
ƚŸƨƖĦĲƚШ ĲƣШ ěШĬŔůŔŰƨĲƖШ ũќŔůƓċĦƣШ ƚƨƖШ ũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲр
ment. Quatre secteurs ont été identifiés pour esti-
ůĲƖШũĲШƻŸũƨůĲШĬќĲůƓũŸŔ dans le secteur privé :  
и les activités de réparation et de maintenance qui 
ŸŰƣШƓŸƨƖШĤƨƣШĬќċũũŸŰŊĲƖШũċШĬƨƖĳĲШĬќƨƚċŊĲШĬќƨŰШĤŔĲŰШ
ou de ses composants. Quatre sous-catégories 
sont observées : la réparation de biens personnels, 
ũċШƖĳƓċƖċƣŔŸŰШĬќĳƕƨŔƓĲůĲŰƣƚЯШũċШƖĳƓċƖċƣŔŸŰоůċŔŰƣĲр
nance navale et aéronautique, la réparation de vé-
hicules ;  
и lќĳĦŸŰŸůŔĲШde la fonctionnalitéЯШĬŸŰƣШũќċƓƓƖŸĦőĲШ
vise à proposer des services plutôt que des pro-
duits met l'accent sur l'usage plutôt que sur la pro-
priété. Cette catégorie concerne les entreprises de 
locations de machines et équipements, de voi-
ƣƨƖĲƚЯШĬĲШƻĳũŸƚЯШĬќċƓƓċƖĲŔũƚШĳũĲĦƣƖŸůĳŰċŊĲƖƚвШxĲƚШ
ĦŸůůĲƖĦĲƚШĬќŸĦĦċƚŔŸŰШƚŸŰƣШŔŰƣĳŊƖĳƚШěШĦĲƣƣĲШĦċƣĳр
gorie ; 
и les structures chargées de collecter et de trans-
former ou de recycler les déchets en ressources 
ƨƣŔũĲƚШыƓƖŸĬƨĦƣŔŸŰШĬќĳŰĲƖŊŔĲЯШƓċƓŔĲƖШƖĲĦǃĦũĳвьШб 
и le ĦǃĦũĲШĬĲШũќĲċƨ comprenant le captage et le trai-
ƣĲůĲŰƣШĬĲШũќĲċƨШĲŰШċůŸŰƣШĲƣШũĲШƣƖċŔƣĲůĲŰƣШĬĲƚШĲċƨǂШ
usées en aval.  

  



 

Octobre 2025  Diagnostic de territoire - SCoT du Pays de Rennes - Arrêté | 49 

> ÅEÂ ÅÑfÑf§ Ш?EШxќE~Âx§fШEÑШ?EÉШFÑ 7xfÉÉE~E ÑÉШÂ ÅШ
SECTEUR EN 2022 

 
 
Sources : Répertoire Sirene Insee, GIP-MDS, retraitements et réalisation 
Audiar 

xĲƚШǍŸŰĲƚШĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚШƖċƚƚĲůĤũĲŰƣШΥΡ % des emplois 
ĬĲШũќĳĦŸŰŸůŔĲШĦŔƖĦƨũċŔƖĲ 
Le Pays de Rennes concentre 62 % des emplois cir-
culaires d'Ille-et-Vilaine, dont 89 % sont localisés 
dans Rennes Métropole. Plus précisément, 56 % des 
emplois sont situés dans le ĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲ. 
Les zones d'activités économiques accueillent 85 % 
des emplois et 40 % des établissements, notam-
ment les principaux employeurs des secteurs du trai-
tement des déchets et du cycle de l'eau.  
Le tissu urbain mixte héberge 45 % des établisse-
ments mais seulement 12 % des emplois. Cette ré-
partition reflète la présence diffuse d'activités de 
proximité comme la réparation de biens personnels 
(79 % des établissements) et les commerces d'oc-
casion (85 % des établissements). 

 
1 600 emplois ont été créés dans le Pays de Rennes 
entre 2006 et 2022 
L'économie circulaire affiche une croissance de 
35 % de ses effectifs salariés entre 2006 et 2022, soit 
1 600 emplois supplémentaires. La croissance de 
ũќĲůƓũŸŔШĬċŰƚШũĲШPays de Rennes est supérieure de 14 
et 4 points aux moyennes nationale et régionale. Ce 
ƣċƨǂШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰШĬĳƓċƚƚĲШĲŰШŸƨƣƖĲШĬĲШΝΝШƓŸŔŰƣƚШcelui 
du reste de l'économie privée (+24 %). 
 
> Fé§xÖÑf§ Ш?EШxќE~Âx§fШ9fÅ9Öx fÅEШE ÑÅEШΞΜΜΣШEÑШ
2022 
Comparaison Pays de Rennes т Bretagne - France 

 
 
Sources : Fichier emploi salarié privé URSSAF, retraitements Audiar 

Cette croissance ĬĲШũќĲůƓũŸŔШs'est répartie de façon 
équilibrée entre les trois principaux secteurs : le trai-
tement et la valorisation des déchets, l'économie de 
la fonctionnalité et les activités de réparation. 
La dynamique de création d'établissements est éga-
lement soutenue avec 400 nouveaux établissements 
entre 2015 et 2022. La moitié de ces nouvelles im-
plantations s'est faite dans le tissu urbain mixte et un 
tiers en zone d'activités. Les secteurs les plus dyna-
miques en création d'établissements sont la répara-
tion de véhicules (+125), le traitement des déchets 
(+90) et l'économie de la fonctionnalité (+80). 
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xEÉШEÑ 7xfÉÉE~E ÑÉШE~Âx§òEÖÅÉШ?EШxќF9§ §~fEШ9fÅ9Öx fÅE 
Dans le Pays de Rennes en 12/2022 т hors emplois de la réparation 

 
 
xEÉШEÑ 7xfÉÉE~E ÑÉШE~Âx§òEÖÅÉШ?EШxќF9§ §~fEШ9fÅ9Öx fÅE 
Dans le Pays de Rennes en 12/2022 т secteur de la réparation 
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SYNTHÈSE 

Economie et emplois  

FORCES ................................ ................................ ................................ ................................ ....  
xĲШĬǃŰċůŔƚůĲШĬĲШũќĲůƓũŸŔШĲƣШũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШĬƨШƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĦŸŰƚƣŔƣƨĲŰƣШĬĲƚШċƣŸƨƣƚШůċŢĲƨƖƚЮШEntre 2006 et 2022, 
ũċШĦƖŸŔƚƚċŰĦĲШċŰŰƨĲũũĲШůŸǃĲŰŰĲШĬĲШũќĲůƓũŸŔШƓƖŔƻĳШƚќĳũĿƻĲШěШҼΝЯΠ %, dépassant les moyennes bretonne 
(+0,9 %) et nationale (+0,7 %). Cette vitalité se traduit par la création de 38 000 emplois en dix ans (2011-
2021), soutenue par une démographie dynamique et une attractivité résidentielle. Les projections de 
ũќf ÉEEШċŰƣŔĦŔƓĲŰƣШƨŰĲШőċƨƚƚĲШĬĲШΝΠ ӖШĬĲШũċШƓŸƓƨũċƣŔŸŰШċĦƣŔƻĲШĬќŔĦŔШΞΜΠΜЯШƖĲŰŉŸƖĦĳĲШƓċƖШũĲШƖŻũĲ clé de 
ũќĲŰƚĲŔŊŰĲůĲŰƣШƚƨƓĳƖŔĲƨƖШĲƣШĬĲШũċШƖĲĦőĲƖĦőĲЮ 
Le Pays de Rennes ƚќċƓƓƨŔĲШƚƨƖШƨŰĲШĳĦŸŰŸůŔĲШĬŔƻĲƖƚŔŉŔĳĲШĲƣШƓĲƖŉŸƖůċŰƣĲЮШxĲШƚĲĦƣĲƨƖШƣĲĦőŰŸũŸŊŔƕƨĲШĲƣШ
numérique ĦŸŰŰċŘƣШƨŰĲШŉŸƖƣĲШĦƖŸŔƚƚċŰĦĲЮШxќŔŰĬƨƚƣƖŔĲШċŊƖŸċũŔůĲŰƣċŔƖĲШċƨƣŸůŸĤŔũĲШƖĲƚƣĲШĤŔĲŰШċŰĦƖĳĲЯШƣċŰĬŔƚШ
que les services (banques, sièges sociaux, intérim) affichent une résilience notable. Certaines activités, 
comme les transports, la logistiqueЯШ ũќĳũĲĦƣƖŸŰŔƕƨĲШ ĲƣШ ũќŔůůŸĤŔũŔĲƖЯШ ƚƨƖƓĲƖŉŸƖůĲŰƣШ ƓċƖШ ƖċƓƓŸƖƣШ ċƨǂШ
tendances nationales.  
EŰШƣċŰƣШƕƨĲШĦċƓŔƣċũĲШƖĳŊŔŸŰċũĲЯШÅĲŰŰĲƚШĤĳŰĳŉŔĦŔĲШĬќƨŰШŔůƓŸƖƣċŰƣШĤċƚƚŔŰШĬќĲůƓũŸŔƚШƓƨĤũŔĦƚШĲƣШƓċƖċƓƨĤũŔĦƚШ
ыƚċŰƣĳЯШĳĬƨĦċƣŔŸŰЯШċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŸŰьЯШƖĲƓƖĳƚĲŰƣċŰƣШƨŰШƣŔĲƖƚШĬĲƚШĲůƓũŸŔƚШĬċŰƚШũĲШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲЮШ9ĲШ
secteur joue un rôle stabilisateur en période de criƚĲЮШxќĳĦŸƚǃƚƣĿůĲШĬќŔŰŰŸƻċƣŔŸŰЯШċƻĲĦШũќÖŰŔƻĲƖƚŔƣĳШĬĲШ
ÅĲŰŰĲƚЯШũќf É ШĲƣШƓũƨƚŔĲƨƖƚШĦĲŰƣƖĲƚШĬĲШrecherche et développement, renforce la compétitivité du territoire. 
Enfin, la répartition spatiale des activités se territorialise de la façon suivante : une concentration des 
emplois tertiaires dans le centre et une spécialisation industrielle en périphérie. 

FAIBLESSES ................................ ................................ ................................ ...............................   
~ċũŊƖĳШƚĲƚШċƣŸƨƣƚЯШũќĳĦŸŰŸůŔĲШĬƨШPays de Rennes fait face à plusieurs enjeux. Certains secteurs clés, 
ĦŸůůĲШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲШċƨƣŸůŸĤŔũĲШĲƣШċŊƖŸċũŔůĲŰƣċŔƖĲЯШƚŸŰƣШĲǂƓŸƚĳƚШċƨǂШƖĲƚƣƖƨĦƣƨƖċƣŔŸŰƚШĲƣШěШũċШĦŸŰĦƨƖƖĲŰĦĲЮШ
ÂċƖШċŔũũĲƨƖƚЯШũќċƨƣŸůċƣŔƚċƣŔŸŰШƓŸƨƖƖċŔƣШůĲŰċĦĲƖШƨŰĲШƓċƖƣŔĲШĬĲƚШĲůƓũŸŔƚШŔŰƣĲƖůĳĬŔċŔƖĲƚШыċĬůŔŰŔƚƣƖċtifs), 
tandis que les besoins en recrutement se concentreront davantage sur les métiers les plus qualifiés 
(numérique, santé) et ceux faiblement qualifiés (services). 
xċШĦŸŰĦĲŰƣƖċƣŔŸŰШŊĳŸŊƖċƓőŔƕƨĲШĬĲƚШĲůƓũŸŔƚШƓŸƚĲШĳŊċũĲůĲŰƣШƨŰШĬĳŉŔЮШxĲШĦƒƨƖШĬĲШůĳƣƖŸƓŸũĲШƖĲŊƖŸƨƓĲШΣΣ % 
des emplois pour 50 % de la population. Cette situation se traduit par une pression sur les infrastructures 
ĬĲШƣƖċŰƚƓŸƖƣШĲƣШũĲƚШĦŸƫƣƚШŔůůŸĤŔũŔĲƖƚЯШƓŸƣĲŰƣŔĲũũĲůĲŰƣШũŔůŔƣċŰƣƚШƓŸƨƖШũќċƣƣƖċĦƣŔƻŔƣĳШěШũŸŰŊШƣĲƖůĲЮ 
Enfin, les transitions technologique et écologique représentent un risque pour certains secteurs. 
xќċƨƣŸůċƣŔƚċƣŔŸŰШƓŸƨƖƖċŔƣШůĲŰċĦĲƖ ƨŰШŊƖċŰĬШŰŸůĤƖĲШĬќĲůƓũŸŔƚ (12 millions ĬќŔĦŔШΞΜΠΜ selon une estimation 
ŰċƣŔŸŰċũĲьЯШƣċŰĬŔƚШƕƨĲШũќŔŰĬƨƚƣƖŔĲШĬŸŔƣШcontinuer sa muation pour rester compétitive. La logistique et 
ũќċŊƖŸċũŔůĲŰƣċŔƖĲЯШĤŔĲŰШƕƨĲШĬǃŰċůŔƕƨĲƚЯШĬĲƻƖŸŰƣШƚќċĬċƓƣĲƖШċƨǂШŰŸƨƻĲũũĲƚШĲǂŔŊĲŰĦĲƚШĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣċũĲƚШĲƣШ
sociétales. 

PERSPECTIVES ET ENJEUX ................................ ................................ ................................ ..........   
La question de la localisation du foncier économique, de sa pérennisation et de son renouvellement sont 
ĬĲƚШĲŰŢĲƨǂШěШũċШŉŸŔƚШũŔĳƚШċƨШĦŸŰƣĲǂƣĲШƖĳŊũĲůĲŰƣċŔƖĲЯШěШũċШƓƖĳƚĲƖƻċƣŔŸŰШĬĲƚШƖĲƚƚŸƨƖĦĲƚШĲƣШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣЯШ
aux déplacements domicile-travail et à la nécessité de proposer des solutions adaptées aux besoins des 
ĲŰƣƖĲƓƖŔƚĲƚЮШÖŰĲШƚƣƖċƣĳŊŔĲШċĬċƓƣĳĲШěШĦĲƚШĲŰŢĲƨǂШŔůůĳĬŔċƣƚШƓĲƖůĲƣƣƖċШĬќċĦĦŸůƓċŊŰĲƖШũĲШĬĳƻĲũŸƓƓĲůĲŰƣШ
économique des EPCI du Pays de Rennes ĲƣШƚŸƨƣŔĲŰĬƖċШĲŉŉŔĦċĦĲůĲŰƣШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШŉŔũŔĿƖĲƚЮ 
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3.2 Une agriculture préservée, mais face à des défis majeurs  

LE PORTRAIT AGRICOLE DU TERRITOIRE  
xќċŊƖŔĦƨũƣƨƖĲШĬƨШPays de Rennes connaît des muta-
tions profondes, marquées par une concentration 
des exploitations et une évolution des pratiques.  
La surface agricole utile (SAU) couvre 81 600 hec-
tares, soit 58 % du territoire. Entre 2010 et 2020, elle 
a diminué de 2,7 ӖЯШƖĲŉũĲƣШĬĲШũќċƖƣŔŉŔĦŔċũŔƚċƣŔŸŰШĬĲƚШ
terres (étalement urbain et axes routiers principale-
mentьШ ĲƣШ ĬќƨŰĲШ ĬĳƓƖŔƚĲШ ċŊƖŔĦŸũĲШ ůċƖŊŔŰċũĲЮ Le 
ŰŸůĤƖĲШĬќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰƚШċШĦőƨƣĳШĬĲШΞΤ % en dix ans, 
ƓŸƨƖШƚќĳƣċĤũŔƖШěШΝШΟΦΝШĲŰШΞΜΞΜЯШƣċŰĬŔƚШƕƨĲШũċШƣċŔũũĲШ
moyenne des exploitations a augmenté de 34 % (at-
ƣĲŔŊŰċŰƣШΡΦШőċьЯШƚŔŊŰĲШĬќƨŰĲШĦŸŰĦĲŰƣƖċƣŔŸŰШċĦĦƖƨĲЮШ
9ĲƣƣĲШƣĲŰĬċŰĦĲШƚќċĦĦŸůƓċŊŰĲШĬќƨŰĲШĤċŔƚƚĲШĬĲƚШċĦр
tifs agricoles (-23 %), liée à la mécanisation et aux 
départs en retraite peu compensés. 
Les prairies occupent 35 % de la SAU (2022), témoi-
ŊŰċŰƣШĬƨШƓŸŔĬƚШƓĲƖƚŔƚƣċŰƣШĬĲШũќĳũĲƻċŊĲЯШŰŸƣċůůĲŰƣШ
laitier et allaitant (viande bovine). Cependant, les 
grandes cultures (blé, maïs, colza) dominent les pay-
sages ouverts de la plaine de Rennes, où les sys-
tèmes conventionnels sont majoritaires. La diversifi-
cation progresse, avec 18 % des exploitations en 
biologique en 2020 т une proportion supérieure à la 
moyenne nationale (10 %) т, portées par la de-
mande. 

 

 

81 600 ha de surface agricole utile (SAU), 

-2,7 % de SAU entre 2010 et 2020 
 

59 ha de SAU moyenne par exploitation 
en 2020 (+34 % en 10 ans) 

35 % de la SAU en prairies en 2022 

 

1 391 exploitations agricoles en 
2020  

(-27 % en 10 ans) 
18 % des exploitations en bio 

 

4 130 actifs agricoles  
(-23 % en 10 ans) 

 
Source : Recensement Agricole (RA) 2020 et 2010 ; RPG 2022 ; Agence Bio 
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> SURFACES AGRICOLES PAR TYPE DE CULTURE EN 2022 
 

 
 
  


























































































